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Résumé 

 
      La pair-aidance « correspond à une forme de relation d’aide offerte par des non-

professionnels à des personnes avec lesquelles ils partagent la même problématique. » (Castro, 

2020, p.18). Ce concept, dont les origines remontent aux mouvements d'entraide comme les 

Alcooliques Anonymes, a émergé en Belgique dans les années 50, s'intégrant progressivement 

dans les processus de soins (Durand, 2020). Des études, comme celles de Tracy et Wallace 

(2016), montrent que la complémentarité entre la pair-aidance et les soins médicaux 

traditionnels présente de nombreux bénéfices pour les aidants aussi bien que pour les aidés. 

Cependant, l'intégration des pairs-aidants dans les institutions peine à se démocratiser, 

notamment en raison de la reconnaissance limitée de leur statut, soulevant des questions sur 

leur légitimité face à un savoir théorique (Waha, 2021 ; Castro, 2020). 

 

      Malgré ce début de développement de la pair-aidance dans les réseaux de soins en Belgique, 

les recherches à ce sujet restent limitées. En effet, on constate que peu de recherches ont été 

consacrées au rôle social que représente la pair-aidance dans le parcours de la personne 

abstinente, à la manière dont ce statut modifie la perception et l'intégration du passé de 

dépendance dans l'identité personnelle, mais également aux stéréotypes qui entourent 

l'alcoolisme ainsi qu'aux modalités d'intégration des pairs-aidants au sein des équipes 

professionnelles. Le but de ce travail est donc d'explorer ces différents concepts afin d'enrichir 

la littérature déjà présente à ce sujet. 

 

     Pour ce faire, trois focus group composés de quatre à cinq personnes ont été organisés afin 

de discuter du vécu des pairs-aidants et des différents concepts présentés ci-dessus. L'analyse 

de ces groupes nous a permis de répondre à la question centrale de ce travail : "En quoi le statut 

de pair-aidant, chez une personne abstinente à l'alcool, influence-t-il son rôle social ?". Les 

résultats mettent en évidence que le statut de pair-aidant constitue un véritable vecteur de 

reconstruction sociale et identitaire pour la personne abstinente qui l'exerce. La discussion qui 

en découle pose les différentes limites de cette étude et ouvre plusieurs perspectives et pistes 

de réflexion pour de futures recherches. 
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1. Introduction 

     Depuis plusieurs années, la pair-aidance tente de se trouver une place au sein des 

infrastructures de soins belges. Ce concept est défini comme une forme d'aide offerte par des 

non-professionnels à des personnes partageant la même problématique (Castro, 2020). En 

d'autres termes, c'est partager un vécu commun entre une personne rétablie et une autre en 

cours de rétablissement. Ce partage de vécu offre une dimension que le seul savoir théorique 

ne peut atteindre et complète les modalités de prise en charge actuelles (Tracy & Wallace, 

2016). 

     La pair-aidance trouve place dans divers domaines comme dans la sphère de la précarité ou 

dans le champ de la santé mentale et des addictions pour n'en citer que quelques-uns. Dans ce 

travail, nous nous intéresserons particulièrement au vécu de personnes abstinentes à l'alcool et 

à leur rôle de pair-aidant. Si les bénéfices de la pair-aidance commencent à être de plus en plus 

documentés dans la littérature, l'impact que ce statut peut avoir sur leur rôle social et l'influence 

qu'il a sur leur identité restent assez peu explorés. Ce sont donc ces dimensions qui ont motivé 

la réalisation de ce travail. 

     Ce mémoire cherche donc à répondre à la question suivante : "En quoi le statut de pair-

aidant, chez une personne abstinente à l'alcool, influence-t-il son rôle social ?". Pour ce faire, 

trois axes principaux seront questionnés : le rôle social que représente la pair-aidance dans le 

parcours de la personne abstinente, la manière dont ce statut modifie la perception et 

l'intégration du passé de dépendance dans l'identité personnelle et enfin, les stéréotypes qui 

entourent l'alcoolisme ainsi que les modalités d'intégration des pairs-aidants au sein des équipes 

professionnelles. Une revue de la littérature existante sera d'abord présentée, suivie d'une 

démarche méthodologique qualitative reposant sur la réalisation de trois focus group, dont les 

résultats feront l'objet d'une analyse thématique réflexive avant d'être mis en lien avec la théorie 

lors de la partie discussion. 
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2. Revue de la littérature  

 
2.1 La pair-aidance : contexte  

     Qu’est-ce que la pair-aidance, quelle est son origine et comment s’inscrit-elle dans le champ 

de la santé mentale et des assuétudes ? Si ce terme peut sembler complexe à première vue, sa 

signification est en réalité très simple : elle repose sur le fait qu'une personne ayant traversé 

une épreuve difficile puisse en aider une autre qui vit la même chose. Dans cette première partie 

du travail, nous définirons de manière plus approfondie ce que signifie concrètement la pair-

aidance, son origine, quels en sont les acteurs et comment a-t-elle trouvé sa place au sein du 

paysage des soins de santé belges.  

 

     2.1.1 Définition de la pair-aidance  

     La pair-aidance « correspond à une forme de relation d’aide offerte par des non-

professionnels à des personnes avec lesquelles ils partagent la même problématique. » (Castro, 

2020, p.18).  En d’autres termes, la pair-aidance utilise le vécu d’une personne rétablie, ou non, 

afin qu’elle transmette ses expériences à d’autres patients souffrant de la même difficulté.  

Ainsi, la pair-aidance trouve place dans divers domaines comme dans la sphère de la précarité 

ou dans le champ de la santé mentale et des addictions pour n’en citer que quelques-uns.  

Par le fait que le pair-aidant ait réussi à s’en sortir, il apporte une vision différente des prises 

en charge professionnelles et des parcours personnels vers le rétablissement. 

  

      2.1.2 Qu’est-ce qu’un pair-aidant ?  

     Analysons le sens lexical des deux termes composant ce mot valise pour en comprendre le 

sens plein.  Le Larousse (Larousse, n.d.) définit le mot pair comme « des personnes de même 

rang (pairs de France, jugé par ses pairs) », ou encore comme « un synonyme d'‘égal’ ou 

‘semblable’ ».  Un pair est donc une personne ayant connu par le passé une expérience similaire 

à celle que vit une autre personne. Il tire de son parcours des conseils basés sur l’expérience 

pour guider autrui. Le même Larousse (Larousse, n.d.-b) définit aidant comme une « personne 

qui s’occupe d’une personne dépendante (âgée, malade ou handicapée) ». Un aidant, lui, assiste 

donc une personne en perte d’autonomie.  

     Fusionnées, les deux définitions ci-dessus déterminent le pair-aidant comme 

celui qui partage son expérience personnelle de perte d’autonomie et de 
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reconstruction (pair) pour soutenir (aidant) une personne en quête de regain 

d’autonomie dans une situation similaire. 

     Comme l’articule Waha (2021, p.55) « L’identification réciproque entre pairs permet de 

créer un lien et une proximité propices à un échange de savoirs et un travail sur les forces 

personnelles exempt d’effets souvent inhibiteurs du rapport soignant/soigné. » La collaboration 

ainsi initiée provoque de fait des échanges constructifs basés sur l’expérience personnelle et 

non sur la théorie médicale.  

 

     2.1.3 Les origine de la pair-aidance 

     Les prémices de la pair-aidance remontent à la fin du XVIIIe siècle, lorsque Jean-Baptiste 

Pussin, un ancien patient du Docteur Pinel, est engagé à l'hôpital Bicêtre à Paris. Ayant vu la 

relation de proximité qu’arrivait à instaurer Jean-Baptiste avec les patients, le Docteur Pinel 

décida de collaborer avec lui. En effet, Pussin, figure humaniste de son époque, puise dans son 

propre parcours psychiatrique afin de repenser la relation soignant-soigné. Il cherche à mettre 

un terme aux violences physiques des prises en charge de l’époque et replace le patient au 

centre de l’intervention, permettant l’établissement d’un lien thérapeutique à la contrainte 

physique. Suite à cette collaboration inédite entre un ancien patient et son médecin, naît une 

évolution dans le système de prise en charge des patients psychiatrisés et devient ainsi un 

tournant dans ce qui constitue aujourd'hui la pair-aidance. (Le Cardinal et al., 2013 ; Rivallan, 

2015)  

     C’est cependant outre-Atlantique que le concept de pair-aidance se développe de manière 

plus concrète. Dès la deuxième moitié du XIXe siècle, de petits groupes d'anciens buveurs se 

rassemblent aux États-Unis pour se soutenir mutuellement dans leur démarche d'abstinence. 

Ces cercles de rétablissement, d’origines protestantes tels que The Fraternal Temperance 

Societies (1840-1870) et The Ribbon Reform Club (1870-1890), constituent les premières 

formes de groupe de soutien par les pairs dans le champ des assuétudes. C’est également à cette 

époque que l’on intègre au sein des services d’addictologies, les premiers anciens usagers afin 

qu’ils transmettent leur vécu aux personnes en cours de soins. (Le Cardinal et al., 2013) 

     À la même période, l'Europe voit émerger ses propres dynamiques. Dès 1845, en Angleterre, 

la Lunatic Friends' Society fonde les premiers groupes de soutien par les pairs dans le champ 

de la santé mentale. Ce mouvement, porté par d’anciens patients protestant contre la manière 

dont les soins sont portés, aspire à leur restructuration. Ils souhaitent replacer l’expérience 

vécue au centre de la prise en charge au détriment des violences pratiquées en ce temps. 
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     En 1935, à Akron, dans l'Ohio, la création des Alcoholics Anonymous marque une étape 

fondatrice dans ce changement de paradigme. Cette initiative offre à des personnes alcooliques 

une alternative aux institutions de traitement traditionnelles, souvent perçues comme 

stigmatisantes. (Histoire Des AA – Alcooliques Anonymes, n.d.) Réunis en groupes de 

discussion, ces individus partagent leurs expériences sans chercher à se conformer à des normes 

médicales établies. Cette forme de soutien mutuel s'inscrit dans une culture anglo-saxonne du 

self-care, où les soins personnels sont envisagés indépendamment — voire en opposition — à 

l'intervention institutionnelle. (Le Cardinal et al., 2013) 

     La pair-aidance moderne, telle qu'on la connaît aujourd'hui, trouve néanmoins ses racines 

profondes dans le militantisme des années 1960 et 1970. Émanant de la volonté des patients de 

regagner un contrôle sur leur propre parcours thérapeutique, ce mouvement marque le passage 

d'une logique d'assistance passive à une logique de participation active. 

     En Belgique, les premiers groupes des Alcooliques Anonymes ouvrent leurs portes en 1953, 

tandis qu'ils s'implantent en France dès 1960. Aujourd'hui, on recense quelque 200 groupes 

d'échanges francophones et 300 néerlandophones sur le territoire belge, témoignant de 

l'implantation durable de cette pratique dans le paysage de la santé mentale. (Histoire Des AA 

– Alcooliques Anonymes, n.d.) 

 

2.2 La pair-aidance en Belgique  

 

     2.2.1 Etat des lieux en Fédération Wallonie Bruxelles  

     En Belgique francophone, bien que des exemples positifs d'intégration de pairs-aidants au 

sein de structures de soin aient pu être mis en avant, cette pratique peine encore à se développer. 

(Fransolet,2017 ; Godrie, 2016 ; Tracy et Wallace, 2016). Les ASBL Smes et En Route (qui a 

cessé ses activités) ont développé une cartographie de la pair-aidance en Fédération Wallonie-

Bruxelles (FWB). Cette cartographie, issue du guide méthodologique « La pair-aidance en 

Fédération Wallonie-Bruxelles » de 2019 de Muriel Allart et Sébastien Lo Sardo, permet de 

visualiser facilement les infrastructures travaillant avec des pairs-aidants et ce, dans différents 

domaines tels que : les assuétudes, la précarité, l’aide aux victimes ou encore le travail du sexe.  

A ce jour, 11 ASBL travaillant dans le champ des assuétudes accueillent des pairs-aidants dont 

3 prennent en charge la dépendance à l’alcool.  Parmi celles-ci, on compte l’ASBL SESAME, 

centre ambulatoire d’accueil et de soins pour les personnes dépendantes et qui engage des pairs-

aidants principalement pour informer des risques suite à la consommation de substances lors 

de festivals. Modus Vivendi, structure située en Région de Bruxelles Capitale, agit pour la 
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réduction des risques liés à l’usage de drogues dont l’alcool. Elle engage 30 pairs-aidants 

bénévoles et ce, depuis 2002. Ils mènent leurs actions auprès d’un public festif afin de les 

sensibiliser à la prise de drogues mais également aux dangers qui en découlent : SIDA, 

hépatites, ...  L’ASBL Le chemin de la Renaissance engage 4 pairs-aidants qui accompagnent 

des personnes désireuses de devenir abstinentes. (Allart et Lo Sardo, 2019) 

L’ASBL Ombrage, non mentionnée dans ce guide, accueille également un pair-aidant le 

mercredi après-midi lors de leur café-papote autour de la thématique de la consommation et 

l’abstinence à l’alcool.  

      En Wallonie, les hôpitaux intègrent de plus en plus de pair-saidants au sein de leur service 

afin d’apporter une complémentarité à l’offre de soins proposés. Même s’il n’est parfois pas 

aisé de trouver des informations à ce sujet, plusieurs hôpitaux travaillant en collaboration avec 

des pairs-aidants ont pu être identifiés. Le Centre Louis Hillier engage deux pair-saidants qui 

dispensent des modules sur la thématique de la consommation d’alcool. L’Hôpital de jour de 

Lierneux intègre également des pairs-aidants au sein de son équipe. On peut compter aussi 

parmi les hôpitaux accueillant des pair-saidants les Hautes Fagnes à Malmedy, les Frères 

Alexiens, les Marronniers à Tournai, L’Hôpital Universitaire de Bruxelles, le service « Regina 

Pacis » du Beau Vallon et la HIC « La Parenthèse » de la Clinique Notre Dame des Anges.  

 

     2.2.2 Se former à pair-aidance  

     L’UMons propose depuis 2016 une formation « Pair-aidance en santé mentale et 

précarité » qui forme des pairs-aidants dans différents domaines de la santé mentale, des 

assuétudes et de la précarité. Cette formation s’adresse à toute personne ayant eu une 

expérience avec une souffrance psychique et /ou sociale et ayant su mobiliser les ressources 

nécessaires pour y faire face. La formation dure un an à raison d’un jour par semaine ainsi 

qu’un stage de 240h et permet d’apprendre l’écoute, le partage, la tolérance, notamment grâce 

aux partages du vécu de chacun mais également de développer une posture plus professionnelle 

et de prendre du recul sur son rétablissement. (Formation Pair-aidance – Réseau Nomade, n.d.) 

     ISOSL propose également le programme ARIS qui est une « Académie du Rétablissement 

et de l’Inclusion Sociale Liégeoise » et ce, depuis 2023. L’ARIS n’est pas une formation à la 

pair-aidance à proprement parler mais une porte vers le rétablissement et une occasion 

d’échanger avec des pairs et des professionnels autour d’une thématique commune.  

    La Plateforme Buxelloise pour la Santé Mentale a initié le projet l’AREV (L’Académie du 

Rétablissement et de l’Expertise de Vécu) qui s’adresse aux personnes ayant des troubles de 

santé mentale, des assuétudes ou encore des personnes ayant subi des traumatismes ou des 
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violences conjugales et/ou intra-familiales (violences verbales, physiques ou sexuelles). Elle 

accueille également des personnes précaires ou en situation d’exclusion sociale. L’AREV 

propose une formation à la pair-aidance/ expert de vécu divisée en trois modules. (Académie 

Du Rétablissement Et De L’Expertise Du Vécu (AREV) | Plateforme Bruxelloise Pour La Santé 

Mentale, n.d.) 

     Enfin, le Projet PAT (Peer ans Team Support) en collaboration avec L’ASBL Smes, est actif 

depuis 2020 dans la Région de Bruxelles Capitale et 2024 dans le reste de la Wallonie. Il ne 

propose pas directement des formations à la pair-aidance mais vise à accompagner les équipes 

désireuses d’engager un pair-aidant comme salarié. (PAT - Peer and Team | SMES, 2026b) 

 

     2.2.3 Le statut du pair-aidant  

     Le problème principal de ces formations est qu’elles n’offrent qu'une attestation de 

participation plutôt que l'obtention d'un diplôme reconnu qui certifie l'acquisition de 

compétences spécifiques. Cette absence de certification officielle, garantissant un ensemble de 

compétences clairement définies, représente actuellement l'un des principaux obstacles pour 

les pairs-aidants. En effet, selon Waha (2021), la question de la légitimité se pose lors de 

l'absence de reconnaissance d’une certification. Que ce soit pour le pair-aidant mais également 

pour l’équipe de soin qui peut dès lors mettre en doute leurs capacités de prise en charge. De 

plus, le statut de pair-aidant peine à être défini (notamment au niveau de l’ONEM où aucun 

statut n’encadre actuellement le rôle pair-aidant). 

En fonction des structures, le pair-aidant est donc soit bénévole, soit salarié. On remarque 

cependant que le statut de bénévole prend largement le dessus sur celui de salarié, dû au 

manque de statut permettant l’engagement de celui-ci. Or, le fait d'être salarié offre une 

reconnaissance à la contribution du pair-aidant ainsi qu’une aide à son développement 

professionnel.  

Le manque de formation mais surtout de reconnaissance du statut font que les pairs-aidants ne 

sont aujourd’hui pas encore assez mis en avant dans les structures existantes.   

 

2.3 Les alcooliques anonymes  

     Si la pair-aidance peine encore à trouver un cadre formel en Belgique, ses racines dans le 

champ des assuétudes sont, elles, bien ancrées, notamment à travers le mouvement des 

Alcooliques Anonymes dont l'histoire et les principes sont présentés ci-dessous.  

 

     2.3.1 L’origine des Alcooliques Anonymes 
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     Les Alcooliques Anonymes (AA) trouvent leurs racines dans le Groupe d’Oxford, un 

mouvement de partage d'expériences et de développement personnel fondé sur des principes 

spirituels. Le mouvement des Alcooliques Anonymes est né lors de la rencontre de Bill Wilson 

(Bill W.) et du Dr Bob Smith, deux alcooliques en quête de guérison. Ils se sont rendu compte 

qu'en échangeant ouvertement sur leurs expériences personnelles, ils étaient capables de 

s’entraider et de se comprendre de manière unique. Ce dialogue, qui reposait sur une écoute 

active et le partage des vécus, les amena tous deux à l’abstinence. (Le Cardinal et al., 2013) 

     Après leur rencontre, Bill et Bob ont fait une expérience convaincante avec un patient de 

l’hôpital municipal d’Akron, qui, après avoir été suivi par eux, parvint à cesser de boire. Suite 

à ce succès, d’autres groupes se sont formés à travers les Etats-Unis. En 1939, Bill Wilson et 

plusieurs membres fondateurs publièrent le manuel fondateur des AA intitulé "Les Alcooliques 

Anonymes", un ouvrage qui expose les principes, la philosophie et les méthodes de ce 

mouvement, incluant les 12 étapes et les 12 traditions des AA. Grâce à la parution de ce manuel 

et à la croissance rapide du mouvement, les AA se sont déployés au niveau mondial et sont 

arrivés en Belgique en 1953. Aujourd’hui, les Alcooliques Anonymes comptent près de 2 

millions de membres dans 180 pays. (Le Cardinal et al., 2013 ; Histoire Des AA – Alcooliques 

Anonymes, n.d.) 

 

     2.3.2 Les principes des Alcooliques Anonymes.  

     Les Alcooliques Anonymes se basent sur le postulat que seul un alcoolique peut en 

comprendre un autre. Le but pour les membres est d'assister au plus de réunions possibles afin 

de maximiser leur chance d'abstinence. C’est donc pour cela que les membres des AA 

continuent de se rendre aux réunions après 10, 20 ou même 30 ans d’abstinence. Ces échanges 

continus avec d’autres abstinents leur permettent de faire ressortir les points de vigilance et de 

prévenir les possibles rechutes. De plus, ces échanges leur offrent la possibilité d'apporter leur 

expertise et leur vécu aux différentes personnes présentes. Au-delà de cette dimension de 

partage de vécu, les réunions poursuivent également un objectif de transformation identitaire 

plus profond. 

       Selon Young (2011), leur approche rejoint la théorie des construits personnels (TCP) de 

Kelly (1955), selon laquelle chaque individu perçoit et interprète le monde à travers sa propre 

grille de lecture. Modifier celle-ci induit un changement de paradigme favorable au 

rétablissement. Trois postulats illustrent ce lien entre TCP et principes des AA. 

      Premièrement, la stigmatisation sur l'alcoolisme influence fortement l'identité des 

personnes concernées. Face aux stigmas, celles-ci font face à un dilemme : accepter leur 
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dépendance en continuant à boire ou y renoncer en perdant leur principal mécanisme 

d'adaptation. Les AA cherchent donc à déconstruire cette vision stigmatisante en valorisant un 

vocabulaire positif et tourné vers l'avenir afin de favoriser la construction d'une nouvelle 

identité. 

      Deuxièmement, la construction des événements, soit la manière dont une personne anticipe 

et interprète ce qui lui arrive, est souvent biaisée chez les personnes alcooliques qui tendent à 

minimiser les effets négatifs de leur consommation. Les réunions offrent un espace de parole 

partagée permettant de réinterpréter cette consommation de façon objective, en mettant en 

lumière les bénéfices concrets de l'abstinence. 

       Troisièmement, l'affiliation souligne la tension entre identité individuelle et collective. Les 

personnes alcooliques s'isolent souvent, convaincues que personne ne peut les comprendre. Les 

AA recréent un sentiment de communauté en rassemblant des individus au vécu commun, tout 

en préservant l'anonymat de chacun afin de maintenir un équilibre entre appartenance collective 

et identité personnelle. 

      Par cette démarche de partage d'expériences entre des membres vivant une même 

problématique, les Alcooliques Anonymes ont posé les bases de ce que nous connaissons 

aujourd'hui comme la pair-aidance. 

 

2.4 L’évolution des soins en psychiatrie 

     Afin de nous aider à mieux comprendre comment la pair-aidance s’inscrit dans le paysage 

des soins psychiatriques actuels, il est intéressant d’explorer les différentes transformations 

qu’a connus ce secteur au cours des dernières décennies. Divers changements de paradigmes 

tels que la désinstitutionalisation, l’empowerment et la notion de rétablissement ont amené à 

redéfinir la relation entre soignants et patients permettant une prise en charge plus humaine, 

inclusive et centrée sur l’expérience personnelle du vécu.  

  

     2.4.1 La désinstitutionalisation  

     La désinstitutionalisation en psychiatrie et le développement de la pair-aidance au sein des 

infrastructures belges sont deux phénomènes qui, bien que distincts, sont étroitement liés. En 

effet, ils participent à une transformation dans la façon dont les soins en matière de santé 

mentale sont envisagés et pris en charge.  

     Bien que le terme soit de plus en plus répandu dans notre société, il est difficile d’en trouver 

une définition exacte. Isabelle Hachez (2024, p.60) décrit l’institution comme « pensée en 
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opposition à l’autonomie individuelle ». Selon elle, la désinstitutionalisation permettrait à 

chaque personne de retrouver sa liberté, sa puissance d’agir et d’être finalement qui il est.  

     De son côté, François Chapireau (2021) l’envisage comme un changement de paradigme 

concernant la perception des soins de santé mentale. Fini ce que l’on considérait autrefois 

comme l’asile, ces grands établissements qui enfermaient les patients et les privaient de liberté ; 

aujourd’hui, l’humain est replacé au centre de la prise en charge et sa parole est prise en compte.  

     Même si le principe de désinstitutionalisation ne se limite pas à la psychiatrie, c’est bien ce 

secteur qui nous intéresse particulièrement dans ce travail. Le début de ce changement de 

paradigme remonte aux années 60-70 avec le développement d’alternatives aux structures 

asilaires en commençant par les services de santé mentale (Majerus, 2018). Ceux-ci ont été mis 

en place afin de perpétuer les soins dispensés en hôpital mais avec pour objectif de réintégrer 

la personne dans son milieu de vie ainsi qu’à favoriser son rétablissement et son autonomie.  

     Cette nouvelle façon de voir la prise en charge dans le secteur de la santé mentale met 

davantage l’accent sur le patient, ses différences individuelles et la prise en compte de son 

vécu. Il n’est plus demandé au patient de s’adapter à l’institution mais l’institution doit 

également s’adapter au patient et à sa vision des soins. François Chapireau (2021) souligne que 

cette psychiatrie post-asilaire se caractérise par de nombreuses formes d'accompagnement 

(équipes mobiles, logements supervisés, centres de crise), mais aussi par une volonté de 

construire des réseaux de soins horizontaux qui reconnaissent l’expertise des usagers eux-

mêmes. 

     En Belgique, cette dynamique s’est concrétisée avec le Projet 107, initié en 2010. Il 

soutient une organisation des soins axée sur la désinstitutionalisation, l’accompagnement 

personnalisé et l’inclusion sociale. Ce projet s’inscrit dans une démarche défendue par divers 

chercheurs et acteurs de terrain comme par exemple Isabelle Hachez qui défend une approche 

des soins basée sur les droits fondamentaux de liberté des personnes en souffrance psychique. 

(Accueil - Réseau Partenaires 107, 2025) 

     Le développement de la pair-aidance en Belgique s’inscrit dans la continuité de cette 

transformation des soins psychiatriques. La pair-aidance qui consiste à intégrer dans les 

services de soins des personnes ayant une expérience avec un trouble ou une souffrance 

psychique est étroitement lié à cette notion de désinstitutionalisation valorisant l’autonomie, la 

prise en compte des différences individuelles et l’empowerment que nous définirons dans le 

paragraphe suivant. 

  

     2.4.2 L’empowerment  
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     Le changement de paradigme initié par la désinstitutionalisation des années 1960 est 

étroitement lié au concept d'empowerment, ou pouvoir d'agir, qui est devenu l’un des piliers 

des soins de santé à l’heure actuelle. (Haliday, 2018) Ce concept trouve son origine au XIXe 

siècle, dans les pays anglo-saxons, ou le terme « empowerment » signifie « donner du 

pouvoir » (Bacqué & Biewener, 2013, p.7, cité par Deutsch, 2015, p.2). Ce terme renvoie à une 

démarche d’auto prise en charge ou de self-help où l’individu devient acteur de son propre 

rétablissement grâce à ses capacités à mener sa propre vie et à faire des choix rationnels 

(Deutsch, 2015). 

     Dans le champ de la santé mentale, l’empowerment vise à redonner du pouvoir au patient 

en lui permettant de prendre des décisions éclairées ainsi qu’en construisant son parcours de 

soin avec l’équipe soignante (Haliday, 2018). Cette transformation dans la prise en charge du 

patient implique, en outre, une transformation dans le rôle des professionnels. Les soignants ne 

sont plus les seuls détenteurs du savoir mais doivent également prendre en compte l’expertise 

que le patient possède de lui-même et de son vécu (Deutsch, 2015). Le rôle du professionnel 

ne vise plus uniquement à soigner mais aussi à accompagner, écouter et donner au patient une 

plus grande responsabilité de rétablissement.  

     Salzer (1997) définit l'empowerment comme un processus favorisant la participation active, 

le contrôle sur les décisions ainsi que le renforcement de l'estime de soi, de l'auto-efficacité et 

de l'engagement communautaire. Dans le cadre de l'abstinence à l'alcool, cela prend tout son 

sens : le soutien de personnes ayant emprunté un chemin similaire constitue une ressource 

précieuse permettant de maintenir la motivation, faire face aux rechutes et reconstruire un 

projet de vie. 

     Haliday (2018) rappelle toutefois que la reconnaissance symbolique, sociale et 

institutionnelle des pairs-aidants est une condition indispensable pour éviter leur 

instrumentalisation.  Il ne s'agit pas simplement d'ajouter un intervenant supplémentaire dans 

le parcours de soin, mais de redéfinir les rapports de pouvoir ainsi que de renforcer ces 

nouveaux rôles au sein des institutions. La pair-aidance devient donc une nouvelle façon de 

renforcer la désinstitutionalisation déjà mise en place. En effet, en devenant des experts de leur 

vécu et en mobilisant cette connaissance d’eux-mêmes, ils reprennent du pouvoir sur leur 

propre rétablissement.  

       Désinstitutionalisation et empowerment ont donc ensemble initié une profonde mutation 

dans la manière d'envisager le soin en replaçant la personne concernée au centre. Dans le champ 

de l'abstinence à l'alcool, ces changements font particulièrement sens : ils permettent aux 
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personnes concernées de sortir de la stigmatisation, de retrouver une identité positive et de 

devenir, à leur tour, des acteurs de changement pour les autres. 

 

     2.4.3 Le rétablissement  

     Le rétablissement ou « recovery » en anglais, n’est pas un concept nouveau dans le champ 

de la santé mentale puisqu’il a fait son apparition aux Etats-Unis vers la moitié du XIXe siècle 

lorsque des groupes d’anciens buveurs se réunissaient pour discuter de leur parcours dans 

l’abstinence. Ce sont, en quelques sortes, les précurseurs des Alcooliques Anonymes. (Cardinal 

et al., 2013).  

     Deux visions du rétablissement coexistent aujourd’hui. D’une part, une vision plus 

traditionnelle qui définit le rétablissement comme une absence de symptôme et donc de 

guérison et d’autre part une vision soutenue par la militante Patricia Deegan (1990), qui définit 

le concept de « recovery » comme un processus de changement, de découverte de ses nouvelles 

capacités et de ses limites. Avec cette vision, le rétablissement devient un parcours unique où 

la personne se découvre, apprend à relever les défis de la vie de tous les jours qui lui permettent 

de retrouver sa place dans une communauté. Le rétablissement, comme il est conçu à notre 

époque, va de pair avec le changement de paradigme qui prend forme depuis les années 60-70 

dans le domaine des soins de santé et permet à la personne de réinventer sa vie et de sortir de 

cette identité de malade qui accompagne parfois certains patients. (Pachoud, 2012) 

 

2.5 Illness Identity  

     Lorsqu’une personne est confrontée à la maladie qu’elle soit physique ou mentale, le corps 

ou l’esprit ne sont pas les seules dimensions à être touchées. En effet, la façon dont la personne 

malade se perçoit et se définit est également remise en perspective. C’est d’ailleurs ce qui se 

traduit derrière le concept d’illness identity : comment une personne parvient à intégrer sa 

maladie dans sa vision d’elle-même. Dans cette partie, nous nous concentrerons sur la 

construction de ce concept, comment il peut être utilisé par la personne et son lien avec la pair-

aidance. 

 

     2.5.1 Définition du concept  

     Le concept d’illness identity occupe une place centrale dans l’étude des dynamiques de 

construction identitaire chez les personnes vivant avec une maladie chronique ou mentale. 

Défini par Yanos, DeLuca, Roe et Lysaker (2020) comme « l’ensemble des rôles et des 

attitudes qu’une personne développe par rapport à sa compréhension d’avoir une maladie 
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mentale » (p. 74), il désigne le sens que la personne donne au diagnostic posé et comment elle 

l’intègre dans sa définition de soi. Cette interprétation va donc au-delà d’un simple diagnostic 

médical, elle englobe également les expériences objectives de la personne sur ce qu’est la 

maladie mais également sur la compréhension subjective qu’elle s’en fait.  

     Différents éléments peuvent influencer la façon dont la personne va intégrer ce diagnostic. 

La théorie de l’étiquetage selon Link & Phelan (2001), Goffman, (1990) permet de comprendre 

à quel point la société et ses représentations jouent un rôle important dans la stigmatisation et 

les étiquettes qu’elles donnent aux personnes atteintes de maladies mentales. En effet, une 

vision négative de ce que sont les maladies mentales circule au sein de la société et peut amener 

certains d’entre nous à stigmatiser les personnes diagnostiquées comme telles. Scheff (1966) 

souligne également que la culture populaire (films, BD, jeux vidéo) contribue à renforcer ces 

stéréotypes et cette image négative de la maladie mentale en désignant ces personnes comme 

dangereuses. Ces représentations influencent la manière dont celles-ci s’auto-identifient, ce qui 

peut mener à l’auto-stigmatisation (Corrigan, 2005). 

     L’illness identity constitue donc un prisme par lequel un individu interprète son diagnostic 

et sa place dans la société. Ces visions négatives pouvant être véhiculées sur les maladies 

mentales peuvent amener la personne à une auto-stigmatisation. Celle-ci ne résulte pas 

uniquement de la vision que la société en a mais également de comment la personne intègre 

ces stigmas à sa représentation d’elle-même. Selon Wanyee, Veronica W. and Arasa, Dr. 

Josephine (2020), deux possibilités s’offrent à la personne : soit l’acceptation de ce diagnostic 

comme nouvelle part de son identité faisant émerger sa résilience dans son parcours de 

rétablissement soit l’acceptation de ces stéréotypes comme nouvelle identité entrainant une 

baisse de l’estime d’elle-même et un plus grand risque d’isolement et de dépression. (Yanos et 

al., 2010) 

      Le locus of control (Rotter, 1966) est défini comme « le degré auquel un individu espère 

qu’une relation de contingence existe entre ses comportements et les résultats, à savoir, le 

contrôle qu’il exerce sur ses expériences de vie comparé aux forces externes ». Couplé à 

l’illness identity, il peut avoir une influence sur le parcours de soin de la personne.  En effet, 

une acceptation de l’identité de malade associée à un locus de contrôle interne favorisent 

l’espoir, la compliance thérapeutique et la qualité de vie, tandis qu’un locus de contrôle externe 

peut renforcer la passivité et la détresse psychologique (Marcos et al., 2007). 

     Si les recherches initiales se sont concentrées sur la schizophrénie, la notion s’applique 

également aux troubles addictifs. (Yanos et al, 2020) En effet, ces recherches montrent 

l’importance à accorder au concept d’illness identity. La manière dont la personne va se 
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percevoir suite à l’annonce du diagnostic va influencer, comme mentionné ci-dessus, l’auto-

stigmatisation, l’estime de soi et sa compliance aux processus de soins. Il est donc important 

pour les soignants d’être informés de ces notions afin d’offrir une prise en charge adaptée à 

chaque personne.  

     2.5.2 Lien avec la pair-aidance  

     L’illness identity va donc de pair avec le concept de pair-aidance. Comme nous l’avons déjà 

mentionné à travers ce travail, l’identité de pair-aidant se construit à partir de l’expérience 

vécue de l’addiction et du rétablissement. Ce nouveau rôle offre à la personne une forme de 

reconstruction identitaire où le parcours dans l’addiction et l’abstinence devient une force pour 

lui ainsi qu’une aide pour autrui. Ce changement de paradigme est d’autant plus important que 

la stigmatisation des personnes alcooliques reste fort présente de nos jours. Passer d’un statut 

de malade à celui de pair-aidant permet de retrouver une certaine estime de soi mais également 

un rôle au sein de la société. L’ilness identity se montre comme un concept central pour 

comprendre la construction identitaire du pair-aidant alcoolique. 

 

2.6. L’inclusion de pairs-aidants dans des équipes pluridisciplinaires  

     Maintenant que nous avons exploré ce qu'est la pair-aidance, son origine et dans quel 

contexte elle s'inscrit, une question concrète se pose : que se passe-t-il réellement lorsqu'un 

pair-aidant intègre une équipe de soins ? Est-ce que ça fonctionne ? Pour qui, et à quelles 

conditions ? Dans cette partie, nous allons explorer ce que la littérature nous dit des avantages 

de cette intégration mais également des limites qui peuvent émerger de cette mise en place.  

 

     2.6.1 Les avantages à l’intégration 

     Tracy.K et Wallace.S.P (2016) ont mis en évidence une complémentarité de la prise en 

charge au sein d’un service de soins qui inclut des pairs-aidants avec les dispositifs déjà 

présents tels que la médication ou les prises en charge psychologiques. Les bénéfices de la pair-

aidance qui en ressortent ne sont pas uniquement utiles pour les bénéficiaires de soin mais 

également pour les équipes soignantes et les pairs-aidants eux-mêmes.  

     En ce qui concerne les apports de la pair-aidance envers les bénéficiaires de soins, Reif et 

al. (2014), en ont mis quelques-uns en avant tels qu’une meilleure compliance aux traitements, 

une plus grande satisfaction dans la prise en charge et dans la relation avec les équipes 

soignantes ainsi qu’un plus faible taux de rechute. Les interventions des pairs-aidants ont donc 

un impact plus significatif que celles des professionnels car elles reposent sur une expérience 

personnelle et une identité partagée. Leur relation plus égalitaire enlève la barrière qui peut 
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exister dans une relation patient/professionnel. Il ressort également de la littérature que 

l’inclusion de pairs-aidants augmenterait l’espoir, l’estime de soi et la qualité de vie. Les pairs-

aidés peuvent par la posture du pair-aidant s’identifier à lui, se sentir soutenu, compris dans 

une atmosphère empathique. Ils reconnaissent chez les pairs-aidants une juste compréhension 

des difficultés quotidiennes et de l'effort nécessaire pour provoquer le changement. Par le fait 

qu’ils s’en soient sortis, ils constituent également une preuve qu’il est possible d’y arriver et 

améliorerait par la même occasion la perspective d’avenir des pairs-aidés. (Fransolet 2019 ; 

Debruyne et Donners, 2020) 

     Les pairs-aidants offrent donc une diversification au niveau de la prise en charge et 

permettent à l’équipe soignante de mieux comprendre la problématique, le vécu des 

bénéficiaires et aident à mettre en place des interventions pertinentes et répondant au besoin de 

la personne (Godrie, 2016). Ils permettent également d’avoir un regard moins stigmatisant et 

d’apporter une dimension plus sociale et axée sur la qualité de vie. Ils sont en quelque sorte le 

lien entre les professionnels et les usagers et apportent une complémentarité à la prise en charge 

(Fransolet, 2019). Par leur parcours, les pairs-aidants offrent aussi aux professionnels un espoir 

de rétablissement envers les personnes qu’ils accompagnent.  

     Des avantages à la pair-aidance auprès des pairs-aidants ont aussi été mis en avant. Tacy.K 

& Wallace.S.P (2016) ont constaté auprès de ceux-ci, une augmentation de l’estime d’eux-

mêmes, de leur confiance en eux ainsi que de leur capacité à faire face aux challenges. Leur 

réinsertion professionnelle améliorerait également leur qualité de vie et leur permettrait de 

continuer ce perpétuel chemin vers le rétablissement (Fransolet, 2019).  

 

     2.6.2 Les limites à l’intégration  

     Certaines contraintes quant à l’inclusion de pairs-aidants dans les institutions peuvent être 

mises en avant. Celles-ci ont été soulignées par différents auteurs comme Waha (2021), Castro 

(2020) ou encore Tracy K et Wallace S (2015).  

     Tout d'abord, la présence d'usagers aux côtés des professionnels de soins en santé mentale 

soulève des défis budgétaires et organisationnels. Il existe un accord général sur l'importance 

de rémunérer les usagers pour leur travail au sein des infrastructures. En effet, le fait d’être 

rémunéré leur permet d’avoir un statut au sein de l’équipe, au même titre que les autres 

professionnels et intervenants. Cependant, on constate que la majeure partie des pairs-aidants 

ont un statut de bénévole. Même si le bénévolat entraine une plus grande flexibilité, il peut 

aussi précariser le/la pair-aidant(e). « La pair-aidance n’est pas un instrument d’insertion 

socioprofessionnelle ou, pire, une main charitable tendue à d’ancien.ne.s usager.ère.s. Elle est 

https://www.dovepress.com/author_profile.php?id=333329
https://www.dovepress.com/author_profile.php?id=594780
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l’inclusion d’intervenant.e.s à part entière, et dont l’expertise est déterminante dans 

l’accompagnement de publics fragilisés et dans l’évaluation des processus institutionnels qui 

les concernent. » (La pair-aidance en Fédération Wallonie-Bruxelles, état des lieux. Guide 

méthodologique, 2020).  

         

2.7 La pair-aidance face à la stigmatisation.  

     Même si l’inclusion de pairs-aidants dans le paysages des soins de santé belge commence à 

se démocratiser, quelques réticences se font encore ressentir de la part de certains 

professionnels.  En effet, le fait d'avoir soi-même vécu une maladie ou une dépendance peut 

être perçu par certains comme une faiblesse plutôt que comme une force. Cette perception 

négative, souvent sujette aux préjugés et à une méconnaissance du rôle, est ce qu’on appelle la 

stigmatisation. Dans cette partie, nous verrons comment elle se manifeste concrètement envers 

les pairs-aidants et quelles en sont les conséquences sur la mise en place de leur travail mais 

aussi sur leur bien-être.  

 

     2.7.1 Les manifestations de la stigmatisation.  

     L’intégration des pairs-aidants dans les équipes professionnelles constitue une avancée 

majeure dans la reconnaissance du savoir expérientiel. Cependant, la littérature met en avant 

que l’inclusion de pairs-aidants est parfois compliquée au sein des équipes soignantes de par 

leur statut particulier. En effet, la limite entre leur statut d’usager et de professionnel peut créer 

une ambiguïté et susciter des résistances de la part des équipes en place. Certains collègues 

adoptent une attitude de rivalité en dévalorisant leurs contributions lors de discussions 

d’équipes et les stigmatisent de par leur passé de consommateur et d’une supposée fragilité qui 

les caractérisent. Une crainte que les pairs-aidants ne les remplacent existe également de la part 

du personnel. « Certains voient leur métier de plus en plus dénaturé et craignent que le pair-

aidant ne devienne un intervenant à moindre coût, obligé de travailler à temps plein, de révéler 

ses fragilités ». (Sandron 2018). De plus, le manque de clarté dans le rôle du pair-aidant ne fait 

que renforcer cette rivalité au sein de l’équipe pluridisciplinaire.  

 

     2.7.2 Les conséquences de la stigmatisation 

     Les effets de cette stigmatisation sont multiples pour les pairs-aidants. D’une part, ils 

peuvent la ressentir comme une façon de les placer en second plan et de n'être considérés que 

comme un simple outil, sans rôle réel ni reconnaissance. Cette instrumentalisation peut à terme, 

générer une forme d’auto-stigmatisation qui pourrait fragiliser leur confiance en eux et en leur 
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prise en charge mais aussi en leur sentiment d’appartenance à une équipe professionnelle 

entrainant un désengagement au travail (Roelandt et al., 2023).  

     Cette stigmatisation a également des effets directs sur les dynamiques au sein de l’équipe. 

Elle peut créer des tensions, créer de l’isolement et diminuer le travail collaboratif. Or, les 

études montrent que lorsque les pairs-aidants sont bien intégrés, leurs interventions favorisent 

le rétablissement des usagers et améliorent la qualité de l’accompagnement (Roelandt et al., 

2023). À l’inverse, une intégration partielle limite l’impact positif de leur présence et réduit les 

effets du partage expérientiel et de la compréhension mutuelle.  

      Pour finir, les conditions d’emploi encore floues constituent une autre forme de 

stigmatisation. Les pairs-aidants ont souvent des statuts de bénévoles avec une faible 

rémunération comparée aux autres professionnels, ce qui les place dans une position inférieure 

et comme occupant une fonction dite secondaire (Charlier, É. & Sandron, L. 2018).  
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3. Question de recherche  

       La revue de la littérature nous a permis de constater que la pair-aidance commence, depuis 

une dizaine d'années, à se développer au sein des institutions belges. Si la mise en place de ce 

mouvement, qui repense les soins de santé, prend du temps — notamment en raison du manque 

de cadre entourant le statut des pairs-aidants —, divers hôpitaux et ASBL wallonnes ont déjà 

franchi le cap. 

       Nous avons cependant pu constater le manque de données en Belgique et particulièrement 

en Wallonie concernant l’impact que l’intégration de pairs-aidants au sein de structures peut 

avoir comme effet sur leur construction identitaire.  

     Cette étude a donc pour objectif d’apporter plus de précisions concernant le vécu de 

personnes pairs-aidantes et de répondre à la question suivante : « En quoi le statut de pair-

aidant, chez une personne abstinente à l’alcool, peut-il influencer son rôle social ? »  

     Pour ce faire, trois axes principaux seront questionnés :  

Rôle Social : Qu’est-ce que le fait d’être pair-aidant représente dans le parcours d’une personne 

abstinente ?  

Illness Identity : Comment le statut de pair-aidant modifie-t-il la manière dont les personnes 

abstinentes perçoivent et intègrent leur passé de dépendants dans leur identité personnelle ? 

Stigmatisation : Quels stéréotypes existent-ils autour de l’alcoolisme et des personnes qui en 

souffrent ? Mais également comment se passe l’intégration de pairs-aidants au sein d’une 

équipe professionnelle ainsi que le regard que celle-ci peut avoir sur cette nouvelle façon de 

travailler ?  
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4. Méthodologie.  

4.1. Les participants  

     Les participants à cette étude sont des pairs-aidants ou du moins des personnes inscrites 

dans une démarche de pair-aidance (via les Alcooliques Anonymes ou Vie Libre); c’est-à-dire 

de partage de vécu. Dans le cadre de ce travail, 3 fo cus groupont été organisés avec cinq 

participants dans le premier groupe et quatre dans les deux derniers. Au total, ce sont 13 

personnes qui ont été recrutées à raison de 3 femmes et 10 hommes.  

4.2. Les critères d’inclusion  

     Pour cette étude quatres critères d’inclusion ont été retenus, à savoir : le fait d’avoir au 

moins 18 ans, d’être abstinent sans durée de temps précisée ainsi que d’être dans une démarche 

de partage de vécu entre pairs dans le domaine de la dépendance à l’alcool sais précision sur la 

durée de cette démarche. De plus, tous les participants devaient être belges francophones.  

4.3. Les critère d’exclusion 

     Un seul critère d’exclusion est communiqué, à savoir le fait d’être mineur d’âge.  

4.4 Le recrutement  

     La phase de recrutement s’est étendue sur une durée d’environ trois mois à savoir de janvier 

à mars 2026. Pour se faire, des flyers (Annexe 1) ont été envoyés à l’intention de diverses 

structures telles que des ASBL, des hôpitaux, des réunions d’Alcooliques Anonymes ou de Vie 

Libre. Des contacts ont aussi été pris avec une connaissance gravitant dans le milieu de la pair-

aidance ce qui a permis de nous créer un réseau au sein de cette communauté. Le bouche à 

oreille a également été une grande ressource utilisée afin de recruter un certain nombre de 

participants.  

4.5 Les considérations éthiques  

    Ce mémoire intitulé « En quoi le statut d’un pair-aidant, abstinent à l’alcool, influence-t-il 

son rôle social ? » a reçu un avis favorable de la part du comité d’éthique de la faculté de 

psychologie, logopédie et des sciences de l’éducation de l’Université de Liège, à la date du 26 
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novembre 2024. Un amendement a été réalisé le 18 mars 2025 et celui-ci fut validé le 27 mai 

2025. 

     Cette étude se réalisant en groupes, les participants ont assuré la confidentialité des échanges 

en signant un formulaire de confidentialité avant la participation au projet. (Annexe 2). De 

plus, il fut précisé aux participants que leurs noms seraient modifiés dans le cadre de ce travail 

afin de garantir leur anonymat. La bande sonore des rencontres ayant été enregistrée à des fins 

de retranscriptions, les participants en ont été informés par mail avant la rencontre mais 

également verbalement  avant le début de l’enregistrement. Pour ce faire, un formulaire de 

consentement à la participation et à l’enregistrement fut envoyé à chaque volontaire. Avant 

chaque début de rencontre, il a été rappelé aux intervenants que leur participation était libre, ils 

avaient tout à fait le droit de ne pas répondre à une question mais aussi de quitter la rencontre 

à n’importe quel moment et sans la moindre justification. Un formulaire d’informations au 

volontaire (Annexe 3) leur a également été adressé.  

    Enfin, les données collectées ainsi que les enregistrements sont conservés sur une clé USB 

indépendante et dont l’étudiante responsable est seule à avoir l’accès.  

4.6 La collecte des données.  

     Comme mentionné précédemment, trois focus group ont été organisés. Pour des soucis 

d’organisation, les rencontres ont été réalisées via la plateforme Teams et enregistrées 

également via celle-ci. En amont de ces entrevues, un guide d’entretien fut réalisé afin de 

structurer les échanges et permettre que les mêmes thématiques soient abordées dans chacun 

des groupes. Ce guide d’entretien (Annexe 4), réalisé à la suite de la lecture de la revue de la 

littérature, comprend 4 grands thèmes avec chacun un certain nombre de sous questions. Le 

premier thème visait à comprendre ce que le terme de « pair-aidant » signifiait pour chacun des 

participants mais aussi quelle était leur opinion quant au cadre légal qui encadre cette fonction 

et sa mise en pratique. Ensuite, le thème de l’image de soi et de la construction identitaire a été 

abordé notamment en essayant de comprendre comment le rôle de pair-aidant peut influencer 

ou non l’image que la personne a d’elle-même mais aussi comment ce rôle s’articule avec 

l’identité de personne en rétablissement. Suite à cela, nous nous sommes intéressés aux 

stéréotypes et aux stigmatisations que peuvent vivre aussi bien les personnes dépendantes 

qu’abstinentes. Pour ce faire, nous avons tenté de savoir si les personnes interrogées ont déjà 

subi des stéréotypes concernant leur consommation d’alcool ou leur abstinence et l’impact que 
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ces stéréotypes ont pu avoir sur l’image d’eux-mêmes. Nous avons ensuite creusé la sphère 

professionnelle afin de mieux comprendre comment se passe l’intégration de pair-aidant au 

sein de structures à savoir, l’accueil qui leur est réservé par les membres de l’équipe, comment 

leur rôle, leur fonction sont définis et dans quelle mesure la formation facilite ou non cette 

intégration. Pour clôturer ces rencontres, nous avons souhaité savoir ce que ce rôle de pair-

aidant représente dans leur parcours de vie et quel élément principal ils souhaitent retenir de 

cette expérience.  

     Les rencontres ont duré en moyenne 1h30 et se sont déroulées sous forme d’échanges où 

chacun avait la possibilité de s’exprimer comme il le souhaitait sur les différents sujets abordés.  

4.7 L’analyse des données.  

     Pour ce mémoire, une analyse thématique réflexive transversale fut réalisée. L’analyse 

thématique réflexive, telle que proposée par Braun et Clarke (2006) est une méthode qualitative 

particulièrement adaptée à l’analyse de focus group. Elle permet en effet de traiter des données 

riches et complexes tout en laissant une place à la réflexivité du chercheur dans l’interprétation 

des résultats. C’est pour ces raisons qu’elle a été privilégiée dans le cadre de ce travail. 

     Cette méthode se déroule en six étapes. La première consiste en une familiarisation avec les 

données, c’est-à-dire une lecture active et répétée des retranscriptions afin de s’imprégner du 

contenu. S’en suit la génération de codes initiaux : il s’agit d’attribuer des codes sous forme de 

mots ou de courtes phrases afin d’en dégager le sens principal. La troisième étape consiste à 

rechercher des thèmes en regroupant les codes en sous-thèmes partageant une même idée, les 

codes redondants étant supprimés pour n’en conserver qu’un seul. La quatrième étape qui est 

la révision des thèmes, vise à s’assurer que ceux-ci sont cohérents en interne et bien distincts 

les uns des autres. La cinquième étape consiste à définir et nommer chaque thème de manière 

précise. Enfin, la sixième étape est la rédaction, au cours de laquelle les thèmes sont intégrés 

dans une narration analytique répondant à la question de recherche. 

     Dans le cadre de ce travail, cette démarche a été appliquée de façon transversale : après 

avoir analysé chaque focus group individuellement, les thématiques des trois groupes ont été 

mises en commun afin d’en dégager les idées convergentes, divergentes, ainsi que les 

particularités propres à chacun. 
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5. Résultats  

     Au total, 6 thèmes et 17 sous-thèmes sont ressortis de cette analyse thématique réflexive. 

Pour chacun des thèmes, nous avons tenté de souligner les éléments communs aux trois groupes 

mais également les différences qui peuvent survenir ainsi que les particularités qui résident au 

sein de chacun des groupes. Des extraits de verbatim sont également intégrés à cette analyse 

afin d’illustrer les différents propos.  

5.1 Thème 1 — Le vécu partagé comme fondement du rôle 

     L’analyse transversale des trois groupes a fait ressortir une première thématique commune 

concernant le fait que partager un vécu commun, à savoir la consommation d’alcool et le trajet 

vers l’abstinence, permet une compréhension du parcours que le professionnel ne peut avoir. 

En effet, le rôle de pair-aidant repose avant tout sur un savoir expérientiel, c’est-à-dire un savoir 

basé sur le vécu mais aussi sur l’analyse à postériori de celui-ci et non un savoir construit dans 

une formation académique ou théorique. C’est justement cette expérience qui légitime le pair-

aidant dans ses interventions et qui crée une forme de proximité que le professionnel de santé 

ne peut offrir. 

     5.1.1 Un langage et un savoir communs au service de la compréhension 

     Pour les trois focus group, cette proximité s’explique d’une part au travers d’un langage 

commun qui amène une dimension différente dans la compréhension des évènements vécus. 

Là où le professionnel explique un savoir théorique, le pair-aidant comprend profondément ce 

que vit le pair-aidé. Jason l'illustre avec une image frappante : "Expliquer ce que c'est à un 

poisson de voler [...] des fois on dit juste deux phrases entre dépendants, la personne comprend 

un bouquin". Patrick rejoint cette idée en soulignant que son savoir est directement issu de son 

parcours : "Mon savoir, je l'ai acquis grâce à mes années de galère, à mes recherches de 

solutions et c'est ce savoir que je peux transmettre parce que là, je suis compétent". Grâce à 

ses années d’expériences, le pair-aidant transmet des outils concrets qui ont pu l’aider dans son 

parcours, comme mentionné par Marc : "C'est une boîte dans laquelle on met toute une série 

de stratagèmes, de stratégies qui permettent aux gens, quand ils sont en difficulté, de toujours 

trouver une porte de sortie". Ce savoir expérientiel n’est pas là pour remplacer le savoir 

théorique du professionnel. Au contraire, il l’enrichit d’une dimension personnelle qui 

complète parfaitement la prise en charge. Au-delà du langage partagé, les trois groupes 
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s’accordent sur la fait que la dimension affective du vécu est centrale dans cette proximité. 

Robin le formule avec justesse : "En tant que pair-aidant on comprend aussi ce que c'est la 

honte et l'isolement parce que ça, ce sont des choses dont on parle peu mais qui sont très 

prégnantes". Cette compréhension de la honte, de l’isolement crée un espace de parole sans 

jugement que les pairs-aidés ont parfois du mal à retrouver ailleurs. Là où le professionnel est 

naturellement dans une position haute car « détenteur du savoir », le pair-aidant offre une 

relation horizontale résumée par Tom : "Le pair-aidant, l'expert de vécu comme on appelle 

souvent ça, il est descendu au fond du trou ici où nous on est passé". 

 

     5.1.2 Porter un message d'espoir 

     Les groupes 2 et 3 partagent la même vision centrale du rôle : celle de porteur d’espoir. En 

étant lui-même la preuve qu’un rétablissement est possible, le pair-aidant offre aux personnes 

qu’il accompagne une vision positive sur leur avenir. Vincent illustre bien ce propos en nous 

disant : "Je suis la preuve vivante qu’on peut y arriver et être heureux en étant abstinent". De 

plus, par sa simple présence, le pair-aidant permet parfois de faire naître une demande d’aide 

chez le pair-aidé, comme mentionné par Joséphine "Quand je vois une personne qui vient du 

CHRH et qui dit que je l'ai convaincue, eh bien je suis déjà très contente. Une personne sur 

dix peut-être". Le pair-aidant transmet ainsi un message positif qui peut amener l’aidé vers le 

chemin du changement avec l’espoir d’un possible rétablissement à venir. Le groupe 3 apporte 

une dimension particulière à cette aide qu’il considère comme la suite logique de l’aide qu’ils 

ont pu eux-mêmes recevoir à un moment de leur parcours. Marc l'exprime clairement : "Ce 

serait égoïste de ma part de ne pas donner à quelqu'un d'autre toutes les stratégies que moi 

j'ai mis en place". William partage cette vision en décrivant la pair-aidance comme le fait de 

"partager ce que des gens ont pu me partager et qui m'ont aidé à un moment donné". Pour le 

pair-aidant, donner ce qu’il a pu recevoir à un certain moment donne du sens à son engagement.  

 

     5.1.3 Savoir guider sans imposer 

     Jason souligne l'importance d'avoir suffisamment de recul sur son propre parcours avant de 

pouvoir le mobiliser au service des autres : "Il faut avoir un minimum de vécu et un minimum 

de recul sur son vécu pour pouvoir le manipuler ou en tout cas l'utiliser pour aider d'autres 

personnes". Le vécu, avant d'être un outil, doit donc être digéré et maîtrisé sans quoi le partage 

risque de fragiliser le pair-aidant au détriment de l’aide apportée au pair-aidé. En tenant compte 

de ce point de vigilance, le pair-aidant adopte naturellement une posture d'accompagnement 

plutôt que de sauveur. Tom le résume justement : "On n'est pas les sauveurs et on ne pourra 
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pas aider tout le monde". Cette posture traduit une certaine maturité et réflexion quant à 

l’exercice du rôle : être une personne qui aide en respectant le rythme et la volonté de l’autre 

sans jamais lui imposer.  

5.2 Thème 2 — Trouver sa place dans une équipe soignante malgré un cadre flou 

     Ce deuxième thème souligne la difficulté, toujours actuelle, de l’intégration de pairs-aidants 

au sein des structures. En effet, il est parfois compliqué de trouver sa place auprès de 

professionnels lorsque ceux-ci n’y ont pas été préparés mais également en raison du manque 

de cadre légal clair encadrant la fonction de pair-aidant. Ces deux aspects distincts mais 

fortement liés sont approfondis par les explications des pairs-aidants interrogés.  

     5.2.1 Le pair-aidant comme complément de l'équipe soignante 

     Tout d’abord, les trois groupes s’accordent sur le fait que le pair-aidant n’est pas là pour 

remplacer le professionnel mais pour apporter une dimension complémentaire à la prise en 

charge. En effet, chacun intervient dans le domaine dans lequel il se sent légitime comme le 

mentionne Vincent : "Quand c'est une question médicale, c'est toujours le soignant qui va 

répondre. Quand c'est une question d'abstinence, c'est toujours moi qui vais répondre". Marc 

mentionne avoir dû expliquer à un médecin les balises de son propre rôle : "Je ne prends pas 

votre place. Je ne suis pas psychiatre. Je suis là en complément de ce qui se fait dans le centre". 

Cet exemple illustre bien le fait que le pair-aidant peut-être un éclaireur dans la construction 

du rôle et sa mise en pratique, comme l’explique également Jason : "On va être là pour baliser 

le chemin [...] avec les professionnels, avec les autres pairs-aidants, on va co-construire un 

nouvel outil, une nouvelle façon de procéder". Ces exemples mettent en avant les apports 

positifs que peut offrir la pair-aidance dans la complémentarité des soins lorsque sa mise en 

place est préparée.  

 

     5.2.2 Naviguer entre méfiance et intégration progressive 

     Néanmoins, cette complémentarité ne va pas toujours de soi. En effet, des membres du 

deuxième groupe, comme Paul, ont souligné les méfiances initiales de certains professionnels 

quant à l’intégration de pairs-aidants au sein de leur équipe mais qui finissent par s’atténuer 

avec le temps : "Il y a toujours la crainte qu’en venant dans la maison, il y ait des interférences 

sur le travail qu'ils font [...] mais au fil des années, ça s'aplatit quand même". De son côté, 

Vincent témoigne des tensions qui peuvent survenir lorsque certains professionnels peinent à 

reconnaître la valeur du savoir expérientiel des pairs-aidants : "Il y avait un Monsieur du CHU 
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qui voulait m'expliquer, à moi, comment on arrête de boire. Je lui ai dit : 'T'as déjà eu un 

problème d'alcool toi dans ta vie ?' Il m'a dit non. 'Donc tu ne sais pas de quoi tu parles'". Le 

contexte dans lequel s’effectue l’intégration joue aussi un rôle majeur. Roseline souligne la 

facilité d’intégration lorsque la demande émane directement des professionnels : "Au niveau 

du Montlégia et du CHU, c'est à leur demande qu'on y est. Donc on n'a aucun souci avec le 

personnel". Jason quant à lui, illustre le risque qu’il peut y avoir pour les pairs-aidants lorsque 

leur intégration n’est pas préparée : La veille, ils vont trouver l'équipe. Demain, il y a 3 

nouveaux pairs-aidants, pas de préparation [...] un des pairs-aidants s'est retrouvé en 

difficulté, une autre en certificat longue durée. On les a envoyés au casse-pipe sans 

préparation". En revanche, lorsque l'intégration est bien orchestrée en amont, elle peut mener 

à une véritable reconnaissance du savoir du pair-aidant ainsi que de l’apport positif qu’il peut 

avoir au sein d’une équipe. Jason l’illustre bien: "Ces personnes-là, elles m'ont directement 

intégré. Je parlais, ma parole avait autant de poids que l'AS qui avait des années d'expérience". 

Tom résume l'esprit dans lequel cette collaboration doit s'inscrire : "C'est un contrat de 

confiance qui est passé entre l'équipe thérapeutique et nous". A travers ce sous-thème, nous 

pouvons constater que préparer l’intégration d’une nouvelle personne, dans ce cas un pair-

aidant, au sein d’une équipe est positif pour les deux parties. D’une part, l’équipe comprend le 

rôle de l’aidant et son cadre de travail et d’autre part, le pair-aidant avance au travers d’un 

environnement balisé avec une équipe accueillante ce qui permet une meilleure collaboration.  

        

     5.2.3 Être reconnu comme membre à part entière de l'équipe 

     Les groupes 1 et 2 soulignent que la difficulté de reconnaissance du rôle et de l’intégration 

vient principalement du manque de statut et de son cadre flou. Vincent témoigne de l’impact 

positif que cette reconnaissance a eu dans son intégration : "C'est à partir du moment où ils ont 

su qu'on avait fait un statut pour moi qu'ils m'ont pris au sérieux. Avant comme bénévole, bah 

oui il est bénévole donc il n'a rien à dire".  Cette intégration reste quelque peu complexe lorsque 

le pair-aidant intervient dans une structure par laquelle il est lui-même passé, comme ce fût le 

cas pour Tom : « On a une place qui est souvent difficile à trouver parce que bien qu’on n'est 

plus résident on n'est pas professionnel non plus". Cette position floue entre ancien résident et 

nouveau membre de l’équipe amène le pair-aidant à devoir construire sa légitimité pas à pas 

dans un cadre qui n’est pas encore clairement défini.  

 

     5.2.4 Un cadre légal encore flou qui fragilise le rôle 
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     Du point de vue du cadre légal définissant le rôle de pair-aidant, des zones encore floues 

sont pointées par Jason : Un pair-aidant au niveau de l'ONEM, ça n'existe pas. Un pair-aidant 

quand il est engagé, c'est un animateur [...] c'est assez flou pour le moment et  

il y a beaucoup de choses qui doivent se clarifier". Vincent témoigne de ces manquements 

notamment à travers la rémunération : "Je suis payé tous les mardis mais je ne suis pas payé 

en tant que pair-aidant. Ils ont dû trouver une autre astuce parce que justement la pair-aidance 

n'était pas du tout reconnue". Ce rôle toujours en construction amène certain pairs-aidants à 

définir eux-mêmes leur propre cadre de travail, comme c’est le cas de Véronique : "Je me suis 

dit je me lance en statut indépendant [...] je co-construis avec les structures avec mon contrat 

d'indépendante. Au moins, je définis moi-même mon cadre.”Ce manque de cadre clair peut 

générer certaines appréhensions comme mentionné par Tom : "J'ai peur qu'à terme les 

systèmes de soins de santé utilisent ça comme un réservoir de main-d'œuvre bon marché qu'on 

prend, qu'on utilise et puis qu'on casse le contrat quand on n’a plus besoin. Sauf que derrière, 

il y a des gens qui ont une histoire". Ces différents témoignages rappellent que derrière la 

question du statut, il y a des réalités humaines concrètes, des personnes engagées dans un rôle 

exigeant, sans protection institutionnelle et ils nous montrent l’importance d’établir un cadre 

précis de travail. Patrick a quant à lui des craintes concernant l’instauration d’un cadre trop 

rigide qui freinerait le développement de cette fonction qui tente de se faire une place. « Le 

problème d'un statut, c'est de risquer de figer la profession. C'est une profession qui est encore 

récente, qui est encore occupée à se construire". Cette ambivalence entre besoin de 

reconnaissance et crainte d’un cadre trop contraignant démontre toute la complexité de la 

situation. Au sein du troisième groupe, une dualité concerne principalement le choix entre 

bénévolat et rémunération comme l’expliquent Marc et Roseline : "Le concept de 

rémunération, ça ne me parle pas. On me proposerait un boulot, je ne serais pas dans le même 

état d'esprit. Quand on est bénévole, on donne de sa personne, on donne de son temps". Selon 

eux, le statut de bénévole permet d’une part de garder une certaine liberté dans le temps qu’ils 

consacrent à la pair-aidance et constitue d’autre part une démarche de don de soi que la 

rémunération ne permet pas. Ces différents questionnements témoignent de la place que le rôle 

de pair-aidant essaye de se faire au sein du paysage des soins de santé, naviguant entre nécessité 

de reconnaissance et liberté d’exercice du rôle.  

 

5.3 Thème 3 — L'aide aux autres comme moteur de reconstruction de soi 
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     Lors de l’analyse de cette thématique à travers les trois groupes, deux éléments centraux 

sont ressortis. D’une part, le fait qu’aider les autres ne profite pas seulement aux pairs-aidés 

mais également aux pairs-aidants en augmentant l’estime qu’ils ont d’eux-mêmes ainsi qu’en 

les auto-valorisant. D’autre part, écouter le parcours de personnes toujours en chemin vers 

l’abstinence permet aux aidants de les motiver dans leur rétablissement et de prendre 

conscience du chemin qu’ils ont parcouru pour être où ils en sont aujourd’hui.  

     5.3.1 L'estime de soi et l'auto-valorisation comme bénéfices du rôle 

     Les trois groupes se retrouvent sur ce premier point : augmentation de l’estime de soi et 

auto-valorisation qui découlent de leur rôle d’aidant. Marc exprime d’ailleurs cela : "C'est un 

lien direct avec ce qu'on appelle l'estime de soi. Aider les gens qui sont en difficulté, c'est 

important. Les curistes viennent vous serrer la main, disent merci. Ça n'a pas de prix". 

Véronique, quant à elle, exprime ce que ce rôle de pair-aidant a pu lui apporter de positif quant 

à son image d’elle-même :  "J'adore aider les gens, ça me donne une valeur personnelle et du 

baume au cœur. Ça m'a clairement changé sur le fait de me sentir utile pour les autres". La 

pair-aidance permet également d’être fière de soi en ayant su transformer un parcours difficile 

en une force pour soi et pour les autres, comme l’explique Patrick : "D'une faiblesse, j'ai réussi 

à en faire une force. J'ai réussi à profiter de mes années de galère pour me valoriser [...] J'ai 

vraiment réussi à trouver le positif dans quelque chose qui au départ était négatif". Au-delà de 

l’apport positif de ce rôle sur une sphère plus personnelle, la pair-aidance procure également 

un sentiment de reconnaissance lorsqu’une personne aidée arrive à s’en sortir. Marc le formule 

simplement : "Aider les gens qui sont en difficulté, c'est important. Les curistes viennent vous 

serrer la main, disent merci. Ça n'a pas de prix". Ces témoignages montrent qu’après avoir 

souvent perdu confiance en eux lors de leur période de consommation, les pairs-aidants 

retrouvent au travers de leur nouveau rôle une confiance en eux et en leur capacité à amener 

du positif dans la vie d’autres personnes. Cependant Jason témoigne de la difficulté d’accepter 

ce  nouveau rôle de référent à la vue de leur passé parfois tumultueux : "Certains me disaient 

que j'étais une référence pour eux. Je me dis mais tu te rends compte à qui tu parles ? J'ai été 

la pire des crasses pendant longtemps". Cette difficulté à accepter la reconnaissance illustre le 

chemin qu’ils ont parcouru pour changer de vie et la profondeur de la transformation identitaire 

en cours. 

 

      5.3.2 L'écoute des autres comme source de motivation dans le rétablissement 
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     L’engagement dans la pair-aidance contribue également en une source de motivation pour 

les pairs-aidants à maintenir leur abstinence. En côtoyant des personnes qui traversent les 

mêmes difficultés qu’eux par le passé, les pairs-aidants conscientisent le chemin parcouru ce 

qui les motive davantage à poursuivre ce travail. Patrick illustre bien ce propos : "Le fait d'être 

pair-aidant et de venir en aide à d'autres personnes qui ont vécu les mêmes difficultés que moi, 

ça me renforce dans mon rétablissement. Quel chemin j'ai parcouru quand je pense qu'il y a 

quelques années j'étais comme eux". Paul le rejoint également sur cette notion de réminiscence 

du parcours :  "Je sors toujours avec plein de choses en tête parce qu'ils m'ont rappelé plein de 

choses". Marc partage également ce point de vue en ajoutant la notion de réciprocité dans les 

échanges entre aidants et aidés : "Les autres nous aident aussi à maintenir notre abstinence. 

Le partage sert au pair-aidant et au pair-aidé". En plus d’aider les autres, les pairs-aidants 

reçoivent tout autant de ces échanges qui les aident à continuer sur le chemin de leur nouvelle 

vie. 

 

     5.3.3 La pair-aidance comme ouverture vers de nouvelles perspectives de vie 

     Enfin, pour certains participants, la pair-aidance a engendré une transformation identitaire 

si profonde qu'elle leur a ouvert de nouvelles perspectives de vie. Véronique en témoigne : "La 

pair-aidance m'a vraiment transformée. Avant ça, je ne travaillais pas du tout dans un domaine 

où c'était aider l'autre. Je me suis réorientée professionnellement complètement [...] j'ai trouvé 

une passion là-dedans". Cette réorientation illustre comment la pair-aidance peut transformer 

une personne sur différents aspects de sa vie. Elle permet d’ouvrir de nouvelles portes qui 

étaient jusque-là insoupçonnées et autorise une nouvelle construction de soi.  

 

5 .4 Thème 4 — Une identité hybride : être pair-aidant ET pair-aidé 

     L’analyse de ces trois focus group met en évidence le fait que les pairs-aidants ne dissocient 

pas leur identité de personne abstinente de celle de leur rôle d’aidant. Ces deux dimensions 

coexistent et se nourrissent mutuellement créant ce qu’on pourrait appeler une identité hybride. 

Ils ne sont pas tout à fait des patients, ni tout à fait des professionnels, mais des personnes qui 

vont puiser dans leur vécu afin d’aider les autres. Autrement dit, l’un ne va pas sans l’autre. 

C’est le fait d’avoir connu cette problématique qui leur permet de venir en aide.  

     5.4.1 Une identité double et indissociable 



 32 

     Cette coexistence des deux identités est très bien décrite au sein des groupes 1 et 2, 

notamment par Patrick : "Je suis pair-aidant parce que j'ai été alcoolique et que je suis toujours 

malade, alcoolique. Mais justement, cette maladie, ça devient une force. Ça me légitime dans 

mon rôle de pair-aidant". On note ici que ce passé de consommateur n’est pas perçu comme 

quelque chose de honteux à cacher mais justement comme le fondement même de la légitimité 

à venir en aide. Jason suit cette façon de penser : C'est les deux faces d'une même pièce, l'un 

façonne l'autre, c'est le Yin et le Yang. C'est impossible d'être pair-aidant s’il n’y a pas l'autre 

chose derrière". Plutôt que de les opposer, ces deux rôles sont vus comme indissociables et se 

complètent l'un l'autre. Vincent va encore plus loin en précisant que ce rôle de pair-aidant prend 

forme à partir du moment où l’abstinence survient : "À partir du moment où j'ai arrêté de boire, 

j'ai commencé à fréquenter un groupe d'entraide, je suis devenu pair-aidant parce que j'allais 

parler de mon passé. Ça fait partie de ma vie". 

 

    5.4.2 Une construction progressive : la dimension temporelle apportée par le groupe 3 

     Là où les groupes 1 et 2 font coexister les deux identités simultanément, le groupe 3 nuance 

en introduisant une dimension temporelle. En effet, les membres du groupe mettent en avant le 

fait que l’abstinence arrive en premier pour ensuite laisser place à la pair-aidance. William 

traduit cette idée de manière simple : "C'est une continuité dans mon parcours, partager ce que 

des gens ont pu me partager et qui m'a aidé". Une vision partagée par Simon qui décrit la pair-

aidance comme "la suite logique de son abstinence". Ce que décrit par-là le groupe 3, c’est que 

cette identité hybride d’abstinent et d’aidant ne survient pas de manière instantanée mais se 

construit de manière progressive pour devenir in fine, une identité indissociable.  

 

     5.4.3 Ne pas oublier d’où l’on vient : un ancrage identitaire 

     Cette double identité permet également au pair-aidant de ne pas oublier son propre parcours 

et les différentes étapes par lesquelles il est passé pour parvenir à l’abstinence. Dans ce cas-ci, 

ce n’est pas une source de motivation que le pair-aidant vient chercher mais plutôt une sorte 

d’ancrage identitaire lui rappelant qui il était, qui il est devenu et qui il ne veut plus être. Vincent 

l’explique au travers du regard que ses proches posent sur lui : "Ce qui m'ennuie le plus c'est 

les gens qui sont proches de moi, eux ils ont oublié que je suis alcoolique. Mais moi je ne dois 

pas oublier. Et c'est ça aussi le fait d'être pair-aidant, c'est de me rappeler que je suis 

alcoolique". William complète cette idée : Quand je vois certaines personnes, je me dis que 

j'étais comme eux et que je ne veux plus vivre ça".  
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     5.4.4 Une vigilance permanente sur sa propre fragilité 

    Garder en tête cette vigilance même après de nombreuses années d'abstinence permet de 

mieux se connaître et d'être plus attentif à ses propres fragilités. Se lancer trop tôt dans la pair-

aidance peut alors être dangereux, non seulement pour soi, mais aussi pour les personnes que 

l'on souhaite aider, comme l'explique Jason : "Il faut vraiment asseoir son abstinence, ancrer 

ses habitudes et comprendre les mécanismes qui potentiellement peuvent nous faire rechuter." 

Le bon timing ne dépend donc pas uniquement du nombre d'années d'abstinence, mais aussi 

d'une connaissance profonde de soi. Cette vigilance ne disparaît d'ailleurs jamais vraiment, 

comme le rappelle Joséphine : "C'est un travail de tous les jours [...] faut rester vigilant tous 

les jours." Jason témoigne lui-même d'un moment de vacillement après cinq ans d'abstinence : 

"J'étais convaincu d'avoir ça [...] j'apprends que je perds mon travail. Ce jour-là, je me suis 

pris un bus. Je me suis senti vaciller." Ces témoignages montrent que la fragilité persiste malgré 

les années et c'est précisément ce qui rend le rôle de pair-aidant plus authentique. 

 

5.5 Thème 5— La stigmatisation et l'alcool comme toile de fond du parcours 

      L'analyse de cette cinquième thématique à travers les trois groupes nous montre que les 

personnes alcooliques font face à des jugements aussi bien de la part de l'entourage que des 

collègues de travail. Ces jugements les isolent socialement et rendent compliquée la démarche 

de demande d'aide. Une stigmatisation particulière prend forme lorsqu'une femme qui est 

également une mère, consomme de l'alcool. Une fois la personne abstinente, la nouvelle 

difficulté réside dans la création de nouveaux liens sociaux loin de ceux qui entouraient 

autrefois la consommation. 

     5.5.1 Des jugements qui isolent et freinent la demande d'aide. 

      Les trois groupes s'accordent sur ce premier point et mettent en avant plusieurs phrases 

stigmatisantes qu'ils ont pu entendre lorsqu'ils consommaient de l'alcool. La plus fréquente est 

sûrement celle partagée par Robin : "Il est alcoolique parce qu'il est faible". Cette perception 

réductrice de l'alcoolisme comme un manque de volonté et non comme une maladie rend 

d'autant plus difficile la reconnaissance du problème ainsi que sa profondeur. S'ajoute à cela le 

déni de l'entourage, comme en témoigne Patrick : "Quand j'ai annoncé que j'avais des 

problèmes avec l'alcool, j'ai eu affaire à du déni en disant 'Mais non, pas toi'". Ce déni amène 

la personne à minimiser le problème, mais également la difficulté à se reconnaître elle-même 
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comme alcoolique. Vincent l'exprime avec justesse : "L'alcoolique, c'est celui qui avait perdu 

son travail, qui a sa femme qui s'est barrée, ses enfants ne veulent plus le voir et qui vit sous 

un pont. Donc moi, j'étais tout sauf alcoolique". Avoir traversé ces stigmatisations, vécues de 

l'intérieur comme de l'extérieur, et avoir réussi à s'en sortir permet au pair-aidant de développer 

une compréhension profonde de ce que vivent les personnes qu'il est amené à aider. Robin le 

formule avec sensibilité : "En tant que pair-aidant aussi on comprend ce que c'est la honte et 

l'isolement parce que ça ce sont des choses dont on parle peu mais qui sont très prégnantes". 

      5.5.2 La difficulté à reconstruire des liens sociaux 

      Une fois l'abstinence atteinte, il devient nécessaire de se construire de nouveaux liens 

sociaux en dehors des anciennes fréquentations liées à la consommation. En effet, continuer à 

côtoyer les personnes associées autrefois à la consommation augmente considérablement les 

risques de rechute. Marc l'explique clairement : "Si tu ne changes pas tes fréquentations, ça ne 

marchera pas. Si tu continues à fréquenter les mêmes personnes et les mêmes lieux, ça ne 

servira à rien". Ce qui rend cette reconstruction particulièrement difficile, c'est de devoir faire 

face à l'incompréhension de l'entourage face à la démarche d'abstinence. Marc témoigne avoir 

dû réduire son cercle d'amis suite à cette incompréhension, ne conservant que ceux qu'il 

considère comme de véritables amis, ceux qui ont compris et respecté son choix. Une difficulté 

supplémentaire s'ajoute à cela : l'omniprésence de l'alcool dans la société, particulièrement mise 

en avant dans le groupe 3. Marc l'observe : "On est dans une société où on associe 

systématiquement l'alcool à toutes les festivités. C'est nous qui devons nous adapter". Face à 

tout cela, retrouver la confiance de ses proches et se créer de nouvelles fréquentations stables 

et positives peut s'avérer long et difficile. Cependant, Paul témoigne que lorsque cette 

reconstruction réussit, elle en devient d'autant plus solide : "La reconstruction derrière,s quand 

on la réussit, elle est solide [...] il y a une confiance qui redevient très forte et même parfois 

une admiration". 

     5.5.3Une double stigmatisation en tant que femme et mère 

     Véronique témoigne de la double stigmatisation qu'elle a vécue en tant que femme 

alcoolique et mère : "Elle n'est pas apte à être maman, elle ne peut pas consommer, elle a des 

choses à gérer dont principalement son enfant". Ces jugements ont eu des conséquences 

concrètes sur son parcours de rétablissement : "J'aurais pu me soigner plus tôt si j'avais pu en 

parler plus tôt, mais j'ai été critiquée, pointée du doigt, surveillée. Donc je me suis isolée de 
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tout pour éviter le jugement". Vincent a lui aussi pu constater cette différence de traitement et 

en témoigne : "Un homme qui va aller au bistrot le vendredi soir et qui va se pochtronner, c'est 

normal. Toi en tant que maman : 'Qu'est-ce qu'elle fait, elle ferait bien de s'occuper de son 

gosse'". Comme nous avons pu le voir à travers les différents groupes, une forte stigmatisation 

existe déjà concernant les personnes alcooliques — s'ajoute ici une dimension liée au genre et 

au rôle de mère, qui représente un poids supplémentaire à porter. C'est précisément parce que 

les pairs-aidants ont traversé ces expériences de stigmatisation, sous toutes leurs formes, qu'ils 

sont en mesure de créer auprès des pairs-aidés un espace de parole sans jugement transformant 

ainsi ce qui fut une épreuve en une ressource au service de leur rôle. 

5.6 Thème 6 — Se préserver pour continuer à donner : fatigue émotionnelle et limites du 

rôle 

Pour conclure, l’analyse des trois focus group a permis de mettre en évidence une dualité à la 

fonction de pair-aidant : le désir et l’envie de partager son expérience aux autres et la nécessité 

de se préserver pour pouvoir continuer à exercer ce rôle durablement. Nous allons en 

développer les nuances.  

     5.6.1 L'épuisement émotionnel lié au partage d'un vécu douloureux 

     L’exercice du rôle de pair-aidant implique un coût personnel qui doit être pris en compte. 

En effet, en partageant un vécu qui a pu être douloureux, le pair-aidant est amené à se replonger 

dans des périodes compliquées de sa vie. Vincent l’explique très bien : : "Le mardi soir quand 

je rentre, je suis quand même claqué parce que j'ai donné beaucoup de moi. Je suis reparti 

dans mon passé [...] faut être bien accroché”. Marc partage cet avis : : "Après la réunion, on 

a le contrecoup de tout ce qu'on nous a raconté". Cette fatigue émotionnelle repose sur le fait 

que le pair-aidant ne peut se séparer de son vécu pour mener à bien son travail. Pour pouvoir 

partager ce vécu sans qu’il n’impacte trop le pair-aidant ni le pair-aidé, il est important que 

l’aidant ait suffisamment de recul sur son propre parcours avant de pouvoir l’utiliser comme 

ressource pour les autres, comme en témoigne Jason : : "Il faut avoir un minimum de vécu et 

un minimum de recul sur son vécu pour pouvoir le manipuler ou en tout cas l'utiliser pour 

aider d'autres personnes". Le groupe 2 apporte une nuance en précisant l’importance de ne pas 

se surinvestir ce qui pourrait mener à une déception de ne pas recevoir autant que ce que l’on 

a donné, comme mentionné par Jason : S'investir trop peut mener à la déception [...] risque de 
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donner sans recevoir". Il est donc important pour le pair-aidant de savoir quand donner et en 

quelle quantité afin de se préserver au mieux.  

     5.6.2 Prendre soin de soi et savoir poser ses limites 

     Face à cet épuisement, les trois groupes s’accordent sur la nécessité pour le pair-aidant de 

prendre soin de lui et de savoir poser ses limites. Tom l’exprime clairement : : "On n'est pas 

les sauveurs et on pourra pas aider tout le monde". Il est important pour le pair-aidant de garder 

en tête qu’il ne peut pas aider tout le monde et donc de ne pas vouloir aider à tout prix, au 

risque d’être déçu. Le pair-aidant est là pour aider celui qui le souhaite, en respectant ses 

propres temporalités et en fixant lui-même ses limites à l’intervention proposée. Les trois 

groupes ont également mis en avant le besoin de déconnexion face à ce rôle prenant comme le 

dit Marc : : "Ne pas faire tourner sa vie autour de l'assuétude. Savoir mettre ses limites dans 

l'aide apportée. Prendre soin de soi".  Patrick souligne ce point en précisant qu’une trop grande 

implication sans poser ses limites présente un risque aussi bien pour la pair-aidant que pour le 

pair-aidé. Il est important pour le pair-aidant de maintenir un équilibre entre vie personnelle et 

vie professionnelle, ce qui peut parfois être compliqué car son travail repose sur un partage de 

vécu. Pour le groupe 3, le fait d’être bénévole facilite cette déconnexion et permet de doser 

librement leur engagement : "Être bénévole permet de garder une liberté". Pour les trois 

groupes, il est donc nécessaire de trouver un équilibre entre reconnaissance et protection, entre 

engagement et préservation de soi. 
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6. Discussion  

      La partie discussion qui fait suite aux résultats de cette étude cherche à répondre à la 

question suivante : "En quoi le statut de pair-aidant, chez une personne abstinente à l'alcool, 

influence-t-il son rôle social ?". Pour ce faire, ces résultats seront mis en lien avec la revue de 

la littérature précédemment présentée, en s'appuyant sur trois axes d'analyse. Le premier 

s'intéresse à ce que représente le fait d'être pair-aidant dans le parcours d'une personne 

abstinente. Le deuxième explore la manière dont ce statut modifie la façon dont les personnes 

abstinentes perçoivent et intègrent leur passé de dépendance dans leur identité personnelle. Le 

troisième examine les stéréotypes qui entourent l'alcoolisme ainsi que les modalités 

d'intégration des pairs-aidants au sein des équipes professionnelles. Cette discussion présentera 

également les limites de la recherche et proposera des pistes de réflexion pour de futures études. 

 

6.1Rappels des résultats et la mise en lien avec la littérature.  

 

     6.1.1 Le rôle social du pair-aidant dans le parcours de la personne abstinente 

     Les résultats de cette étude montrent qu’au-delà d’être une fonction d’aide, le rôle de pair-

aidant implique des transformations sociales et identitaires pour les personnes abstinentes qui 

l’exercent. Ces changements font lien avec les notions de rétablissement et d’empowerment 

dans le champ des assuétudes. 

      L’un des premiers éléments qui se dégage de cette étude est le rôle central que joue le savoir 

expérientiel dans la légitimité et l’efficacité du rôle de pair-aidant. En effet, les participants 

sont tous unanimes face à cela : le fait d’avoir vécu une même problématique et d’être passé 

par toutes les étapes du rétablissement leur permet une compréhension en profondeur de ce que 

vivent les pairs-aidés, que les professionnels, avec leur savoir théorique, ne peuvent avoir. Cette 

meilleure compréhension rejoint les travaux de Reif et al. (2014) qui soulignent que c’est 

justement ce savoir, issu de leur vécu, qui donne au pair-aidant une crédibilité aux yeux des 

pairs-aidés et une proximité dans la relation d’aide. Godrie (2020) et Fransolet (2021) vont 

dans le même sens en insistant sur le fait que ce savoir, issu de l’expérience personnelle, est 

complémentaire au savoir théorique du professionnel et permet de compléter la prise en charge. 

Là où le professionnel détient un savoir sur la maladie, le pair-aidant détient quant à lui un 

savoir de la maladie et de toutes les répercussions qu’elle implique sur la vie de la personne.  
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      Les résultats montrent également que l’engagement dans la pair-aidance fait lien avec la 

dynamique d’empowerment dans la restructuration des soins de santé. Pour rappel, 

l’empowerment renvoie à une démarche d’auto-prise en charge ou de self-help où l’individu 

devient acteur de son propre rétablissement grâce à ses capacités à mener sa propre vie et à 

faire des choix rationnels (Deutsch, 2015). Le pair-aidant fait donc l’expérience de cet 

empowerment à travers son choix d’apporter son aide aux autres ce qui amène une valorisation 

de son propre vécu ainsi que la reconstruction d’une image positive de lui-même. Cet apport 

est également positif pour les aidés car il leur montre un exemple concret de rétablissement 

possible et les aide à reprendre le contrôle sur le parcours. Ce double apport rejoint la définition 

de Salzer (1997) qui décrit l’empowerment comme un processus dynamique. Les différents 

témoignages recueillis illustrent très bien cette dynamique comme Patrick, qui a su transformer 

« ces années de galère » en force ou Véronique, qui a changé d’orientation professionnelle 

suite à son rétablissement. Ces différentes trajectoires de vie font écho aux travaux de Deegan 

(1990) qui définit le concept de « recovery » comme un processus de changement, de 

découverte de ses nouvelles capacités et de ses limites que la pair-aidance semble instaurer.  

       Un autre élément qui ressort de cette analyse est le rôle de porteur d’espoir du pair-aidant 

envers le pair-aidé. En effet, cette notion est revenue de nombreuses fois au travers des 

différents témoignages. En étant la preuve qu’un rétablissement est possible, le pair-aidant 

transmet un message d’espoir et une vision positive sur le parcours de rétablissement. C’est en 

effet ce que Reif et al. (2014) ont mis en avant dans leurs travaux en stipulant que l’inclusion 

de pairs-aidants au sein de structures augmenterait l’espoir, l’estime de soi et la qualité de vie. 

Les pairs-aidants montrent à travers leur parcours que la vie peut prendre un autre sens après 

la dépendance, ce que les professionnels peuvent avoir dû mal à incarner.  

          Pour finir, les différents témoignages ont souligné le coût émotionnel que le rôle 

implique, notion que l’on retrouve peu dans la littérature. En partageant son vécu aux autres, 

le pair-aidant est amené à se replonger dans un vécu qui a pu être douloureux et qui amène une 

fatigue émotionnelle. Les pairs-aidants interrogés ont donc mis en avant le nécessité d’avoir un 

recul sur son vécu et son parcours afin de limiter l’impact que le partage de celui-ci peur avoir. 

De plus, il est important pour le pair-aidant de cadrer son implication afin de ne pas augmenter 

cette fatigue. Savoir quand donner et en quelle quantité ressort comme étant une condition sine 

qua non à la préservation de son bien-être et à la durabilité de son rôle.  

 

     6.1.2 Comment le statut de pair-aidant modifie la perception et l'intégration du passé de 

dépendance 
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     Cette deuxième partie d’analyse met en lien le concept d’illness identity développé dans la 

littérature et la manière dont le statut de pair-aidant peut modifier la perception que les aidants 

ont d’eux-mêmes mais également comment leur passé de dépendant s’inscrit dans leur identité 

personnelle. 

      L'illness identity, telle que définie par Yanos et al. (2020), renvoie à la manière dont une 

personne intègre sa maladie dans sa conception globale d'elle-même. Les différents 

témoignages ont fait ressortir comment le statut de pair-aidant peut favoriser une évolution 

positive de cette illness identity. La dépendance, souvent perçue comme une source de honte 

et d’isolement devient, grâce au rôle de pair-aidant, une façon de se reconstruire une identité 

positive et valorisée. C’est transformer "une faiblesse en force", comme mentionné par un 

interviewé et faisant directement lien avec ce que Yanos et al. (2020) décrivent comme le 

passage d'une illness identity négative où le fait de se définir totalement au travers de sa maladie 

vers une illness identity positive où la maladie est intégrée sans être envahissante. Le rôle de 

pair-aidant semble donc permettre cette transformation où la dépendance devient une 

valorisation pour le pair-aidant qui peut se servir de son vécu au service des autres. 

      Les résultats ont mis en évidence la construction d'une identité hybride, propre aux pairs-

aidants, qui ne se réduit ni à l'identité de "malade" ni à celle de "soignant" mais qui se situe 

entre les deux. Yanos et al. (2020) expliquent que l'illness identity désigne le sens que la 

personne donne au diagnostic posé et comment elle l'intègre dans sa définition de soi. Dans ce 

cas de figure, on a pu constater que les pairs-aidants ne se considèrent pas totalement comme 

malades ni comme soignants mais qu'ils se créent une identité qui oscille entre les deux. Leur 

passé de consommateur ne peut être effacé et c'est celui-ci qui leur donne la possibilité d'aider 

les autres. Le partage du vécu devient à la fois outil thérapeutique et affirmation identitaire. 

Cette posture rejoint les travaux de Goffman (1963) repris par Link & Phelan (2001) : là où la 

personne stigmatisée cherche habituellement à dissimuler sa condition, le pair-aidant 

transforme cette condition en source de légitimité sociale. 

      Un autre élément théorique pouvant être mis en lien avec les résultats est le concept de 

locus of control développé par Rotter (1966), qui s'explique comme étant la perception que la 

personne se fait de sa capacité à influencer les événements de sa vie. Les résultats de ces trois 

entretiens montrent que l'engagement dans la pair-aidance déplace le locus of control d'externe 

vers interne, là où le pair-aidant se perçoit comme acteur de son propre parcours. Il ne perçoit 

pas son passé de dépendant comme un poids ou comme quelque chose à cacher, mais comme 

la justification de sa capacité à aider les autres. Il choisit la pair-aidance comme la suite logique 

de son parcours, transformant un vécu difficile en une force pour soi et pour les autres. Ce 
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déplacement rejoint ce que Wanyee & Arasa (2020) décrivent comme un locus of control 

interne renforcé par l'expérience du rétablissement. Les différents témoignages illustrent bien 

cette notion de locus of control interne, renforcé par l'expérience du rétablissement et consolidé 

par la pair-aidance, qui permet au pair-aidant d'agir concrètement pour les autres tout en voyant 

cette aide reconnue socialement. 

      Enfin, les résultats montrent que cette double identité permet au pair-aidant de ne pas 

oublier d'où il vient ainsi que les différents chemins qui l'ont mené vers l'abstinence. Cette 

posture rejoint les travaux de Deegan (1988) qui a défini le concept de recovery comme un 

processus de changements où la personne se découvre tout en restant en contact avec sa 

vulnérabilité plutôt que de la nier. Être pair-aidant, c'est donc ne pas oublier qui l'on est, mais 

se rappeler sans cesse qui l'on est devenu et ce que l'on ne peut plus être. Cette vigilance 

continuelle est décrite par les participants comme une condition de l'authenticité de leur rôle et 

c'est précisément cette authenticité qui rend la pair-aidance irremplaçable dans le paysage des 

soins. 

 

     6.1.3 Les stéréotypes qui entourent l'alcoolisme et les modalités d'intégration des pairs-

aidants au sein des équipes professionnelles  

     Ce troisième axe met en avant le fait que la stigmatisation liée à l'alcoolisme et les difficultés 

d'intégration au sein des équipes soignantes constituent deux obstacles majeurs au 

développement du rôle social du pair-aidant. En couplant les notions théoriques et les 

témoignages des participants, on peut se rendre compte des conséquences directes de la 

stigmatisation sur l’inclusion de pairs-aidants dans les équipes de soins belges et le travail qu’il 

reste encore à fournir de ce côté-là.   

     Les résultats montrent que la stigmatisation sociale liée à l’alcoolisme constitue une réalité 

vécue par les pairs-aidants avant même d’avoir endossé ce rôle. Link & Phelan (2001) 

définissent la stigmatisation comme un processus d'étiquetage, de stéréotypisation et de 

discrimination qui isole la personne et retarde la reconnaissance de son problème. C’est ce que 

les résultats montrent aussi en confirmant que la stigmatisation sociale liée à l’alcoolisme 

constitue pour beaucoup d’interrogés un obstacle à la demande d’aide. De plus, les résultats 

mettent en évidence que la stigmatisation est particulièrement marquée dans le champ de 

l’alcoolisme car la dépendance est souvent perçue comme un manque de volonté plutôt que 

comme une maladie, mais cela est peu exploré dans la littérature.  

     Les effets de cette stigmatisation sont multiples pour les pairs-aidants. D'une part, elle peut 

les placer en second plan et les réduire à un simple outil sans rôle réel ni reconnaissance. Cette 
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instrumentalisation peut, à terme, générer une forme d'auto-stigmatisation qui fragilise leur 

confiance en eux et leur sentiment d'appartenance à une équipe professionnelle, entraînant un 

désengagement (Roelandt et al., 2023). D'autre part, elle crée des tensions au sein des équipes, 

de l'isolement et une diminution du travail collaboratif. Or, comme le soulignent Roelandt et 

al. (2023), lorsque les pairs-aidants sont bien intégrés, leurs interventions favorisent le 

rétablissement des usagers et améliorent la qualité de l'accompagnement. Enfin, les conditions 

d'emploi encore floues constituent une autre forme de stigmatisation : les pairs-aidants 

occupent souvent des statuts de bénévoles avec une faible rémunération comparée aux autres 

professionnels, ce qui les place dans une position secondaire (Charlier & Sandron, 2018). Mais 

c’est justement parce qu’ils ont traversé cette expérience que les pairs-aidants sont en mesure 

de comprendre et de créer auprès des pairs-aidés un espace de compréhension sans jugement. 

Ils transforment une expérience personnelle en compétence au service de ce nouveau rôle social 

d’aidant. Les résultats mettent par ailleurs en évidence une dimension insuffisamment explorée 

dans la littérature consultée : la double stigmatisation vécue par les femmes alcooliques et 

mères, qui subissent un poids supplémentaire lié à leur genre et à leur rôle maternel. 

     Les résultats de cette étude mettent également en avant les difficultés d’intégration des 

pairs-aidants au sein des équipes soignantes. Ces difficultés sont liées d’une part aux 

résistances des équipes de par leur manque de connaissance du rôle et d’autre part par l’absence 

de cadre légal clair. En effet, la littérature a pu mettre en évidence que certains collègues 

adoptent une attitude de rivalité envers les pairs-aidants et dévalorisent leur contribution au 

sein de l’équipe. Cela a également été mis en avant par certains participants de l’étude qui ont 

dû expliquer aux professionnels qu’ils étaient là en complément et non pour prendre leur place. 

Les résultats ont pu expliquer que préparer l’intégration d’un pair-aidant au sein de l’équipe 

est la meilleure façon de créer une collaboration réussie.  

     Le cadre légal flou complique également cette intégration. L'absence de reconnaissance 

institutionnelle est l'un des principaux obstacles au développement de la pair-aidance dans le 

paysage des soins belges. Le problème vient d’une absence de certification officielle et donc 

d’un statut clairement défini. Une problématique mise notamment en avant par Waha (2021). 

Un exemple parlant a été mentionné lors des entretiens concernant le fait qu’aucun statut 

n’encadre le rôle de pair-aidant au niveau de l’ONEM. Vient ensuite la rémunération qui, 

comme mis en avant dans la littérature par Charlier & Sandron (2018)., offre une 

reconnaissance à la contribution du pair-aidant ainsi qu’une aide à son développement 
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professionnel. Or, la littérature et les pairs-aidants interrogés ont tous les deux mis en avant 

que la majorité travaillent en tant que bénévoles dans les différentes structures. Même si 

certains membres des groupes trouvent que le bénévolat permet une plus grande flexibilité, la 

majorité craignent d’être utilisés comme « une marchandise bon marché » alors que ce rôle 

demande un don de soi et un partage de ses fragilités.  

6.2 Limites à la recherche.  

     Bien que cette étude ait déjà permis de répondre aux différentes questions soulevées par la 

question de recherche, certaines limites méritent d’être soulevées.  

     Une première limite concerne la composition des groupes. En effet, sur les treize 

participants interrogés, seulement trois sont des femmes ce qui peut amener une sous-

représentation des problématiques féminines. D’autant plus, les résultats ont mis en évidence 

l’existence d’une double stigmatisation spécifique aux femmes alcooliques et mères. Cette 

problématique aurait pu être davantage explorée si notre échantillon avait comporté plus de 

femmes.  

     Une deuxième limite qui peut être mise en avant concerne le statut des participants. Étant 

donné le fait que la pair-aidance est une pratique encore récente au sein du paysage des soins, 

seul un faible nombre de pairs-aidants sont formellement reconnus en Belgique francophone. 

De ce fait, certains participants ne sont pas directement liés à la structure au sein de laquelle ils 

travaillent et sont surtout dans une dynamique de partage de vécu plutôt que dans un « vrai » 

rôle de pair-aidance. Sans sous-estimer l’apport positif qu’ils ont eu au sein des échanges, il est 

important de prendre cette donnée en compte concernant leur avis sur l’intégration de pairs au 

sein des équipes soignantes.  

     Une troisième limite est liée au fait que certains participants se connaissaient avant les focus 

group. Ce qui était presqu’inévitable dans un milieu encore restreint comme celui de la pair-

aidance ; d’autant plus que notre étude n’interrogeait que des belges francophones. Le fait que 

quelques participants se connaissaient a pu influencer la dynamique des échanges. Certains 

d’entre eux ayant pu reproduire des propos entendus ou en amplifier d’autres. De manière plus 

générale, la dynamique de focus group lorsqu’elle est couplée à un biais de désirabilité sociale 

peut amener à présenter une image plus positive de son expérience que ce qui est réellement 

vécu. 



 43 

      Enfin, la posture de la mémorante peut également être questionnée. En tant que personne 

extérieure au monde de la pair-aidance et de l’alcoolisme, certaines nuances ou significations 

propres à ce milieu ont pu ne pas être relevées. À l’inverse, ses propres représentations en 

matière de rétablissement et de pair-aidance ont pu influencer, de manière inconsciente, la 

façon dont les entretiens ont été conduits ainsi que l’interprétation des résultats. Cela amène à 

ne pas considérer les résultats comme une vérité objective mais comme une interprétation 

construite dans un contexte particulier.  

6.3 Perspectives futures.  

     Les résultats de cette étude ouvrent plusieurs pistes de réflexion pour de futures recherches 

et pour le développement de la pair-aidance dans le champ des assuétudes. 

    Tout d’abord, il serait intéressant d’approfondir les recherches concernant la stigmatisation 

qui a été mise en avant sur les femmes alcooliques et mères de famille. En effet, ce point est 

ressorti au travers des résultats mais peu de recherches ont été effectuées à ce sujet. Cette 

problématique particulière mériterait que des recherches spécifiques lui soient consacrées. 

     Ensuite, il pourrait être intéressant de réaliser ce même travail dans une dizaine d’années et 

d’interroger les mêmes personnes afin de mieux comprendre comment l’illness identity et le 

locus of control évoluent au fil du temps et ce qu’ils retirent encore de l’expérience accumulée 

dans ce rôle. De plus, cela permettrait d’évaluer si l’apport positif de la pair-aidance dans la 

prise en charge a été globalement mieux prise en compte au sein des équipes soignantes et dans 

quelle mesure son implémentation s’est démocratisée. 

     La réalisation de ce travail a mis en évidence que l’intégration des pairs-aidants est parfois 

compliquée au sein des structures qui n’y sont pas préparées. Il est ressorti de cette recherche 

que le projet PAT (Peer and Team Support) en collaboration avec l’ASBL Smes existe déjà et 

a pour but d’accompagner les équipes désireuses d’engager un pair-aidant comme salarié. Il 

pourrait être intéressant de s’attarder plus en profondeur sur les apports de cet accompagnement 

et dans quelle mesure il pourrait être amélioré, notamment au travers de réelles formations pour 

le personnel soignant afin qu’il comprenne mieux le rôle du pair-aidant et de là, améliorer leur 

future collaboration.  

    Enfin, il a également été souligné à travers les résultats de cette étude, l’importance pour les 

pairs-aidants de savoir prendre du recul concernant leur implication dans l’aide proposée. En 

effet, être pair-aidant amène à se replonger dans un vécu qui a pu être douloureux mais aussi à 

écouter des expériences similaires qui peuvent raviver des douleurs passées. Il pourrait donc 

être intéressant de se pencher sur l’utilité de mettre en place des dispositifs de supervision à 
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l’intention des pairs-aidants, ce qui leur permettrait de prendre soin d’eux tout en continuant à 

exercer leur rôle durablement. 
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7. Conclusion  

     Ce travail avait pour objectif d'explorer le vécu de personnes abstinentes à l'alcool engagées 

dans une démarche de pair-aidance, afin de répondre à la question suivante : "En quoi le statut 

de pair-aidant, chez une personne abstinente à l'alcool, peut-il influencer son rôle social ?". À 

travers trois focus group réunissant treize participants et une analyse thématique réflexive, il 

ressort que ce statut influence profondément le rôle social de la personne abstinente et ce de 

différentes manières.  

     Tout d’abord, les résultats montrent que la pair-aidance transforme un vécu douloureux en 

ressource sociale. En partageant son expérience de la dépendance et du rétablissement, le pair-

aidant occupe une place unique dans le paysage des soins, ni tout à fait patient, ni tout à fait 

professionnel. Cette position entre deux permet d’offrir aux personnes qu’il accompagne, 

contrairement à un savoir théorique, la preuve vivante qu'un rétablissement est possible. Ce 

nouveau rôle sociale d’aidant implique une transformation identitaire profonde où la honte d’un 

passé de dépendance se transforme en fondement de la légitimité du rôle. Les concepts d'illness 

identity, de locus of control et d'empowerment démontrent bien cette dynamique : le statut de 

pair-aidant amène un sentiment de contrôle sur sa propre vie et favorise une intégration positive 

de la maladie dans l'identité personnelle. 

     Cependant, ce rôle social se construit dans un contexte encore fragilisé par la stigmatisation 

liée à l'alcoolisme et par l'absence de cadre légal clair en Belgique. Ces deux obstacles, bien 

que distincts, freinent la reconnaissance de l’apport positif de la pair-aidance ainsi que sa mise 

ne place. Il est nécessaire de continuer les recherches concernant la formation des équipes 

soignantes à l’intégration de pair-aidant, et dans le soutien apporté aux pairs-aidants eux-

mêmes. 

     Certaines limites doivent cependant être prises en compte. La sous-représentation des 

femmes au sein même de l’échantillon, le fait que certains pairs-aidants ne travaillent pas en 

collaboration avec une structure, la dynamique qui émane des focus group et des biais de 

conformité mais aussi la posture de la mémorante qui rappelle que les résultats doivent être lus 

comme interprétation construite dans un contexte particulier. Au-delà de ces limites, des 

perspectives s’ouvrent quant à de possibles futures recherches notamment sur la double 

stigmatisation vécue par les femmes alcooliques et mères, sur l'évolution de l'illness identity 
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dans le temps, et sur le développement d'un cadre institutionnel qui protège ceux qui choisissent 

de le mettre leur vécu au service des autres. 

Pour conclure, ce travail confirme que le statut de pair-aidant ne se limite pas à une fonction 

d'aide. En effet, il constitue une véritable source de reconstruction sociale et identitaire pour la 

personne abstinente qui l'exerce, et mérite d'être reconnu comme tel dans le paysage des soins 

belge. 
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9.2 Annexe 2 : Formulaire de confidentialité au sein du groupe 

 

 

 

 

 

 

Faculté de Psychologie, Logopédie et des Sciences de l’Education 
Comité d’éthique 
 

PRESIDENTE : Sylvie BLAIRY 
CO-PRESIDENT : David STAWARCZYK 

SECRETAIRE : Anne-Lise LECLERCQ 

 

Formulaire de confidentialité au sein du groupe dans le cadre de la recherche “ En quoi 
le statut d’un pair-aidant, abstinent à l’alcool, influence-t-il son rôle social” 

 
Le recueil de données associé à cette étude se déroule via des discussions au sein d’un groupe. 

Vous allez donc être confrontés aux opinions de différentes personnes concernant leur propre 

vécu en tant que pair-aidant. Afin que chacun puisse se sentir libre de s’exprimer, nous tenons 

à vous rappeler que ce qui se dit au sein du groupe est confidentiel et que ces informations, 

ainsi que le nom des personnes qui participent à ces échnages, ne doivent pas être divulgués à 

l’extérieur. Nous vous demandons donc de vous engager au respect de la plus stricte 

confidentialité concernant le contenu des discussions du groupe lors des sessions dirigées par 

l’expérimentateur. Cet engagement de confidentialité est attesté par la signature du présent 

document en deux exemplaires, l’un étant conservé par vous et l’autre par le chercheur 

responsable. 

 

Titre du projet de recherche : « En quoi le statut d’un pair-aidant, abstinent à l’alcool, 
influence-t-il son rôle social ? » 

Nom du chercheur responsable : Didricht Manon M.Didricht@student.uliege.be 

Nom des promoteurs de recherche : Morsa Maxime Maxime.Morsa@uliege.be 

                                                                        Pelz Lucie Lucie.Pelz@uliege.be 

 

Je, soussigné(e) [Nom et Prénom] 

…………………………………………………………………………………………………

…… 

 

□ déclare comprendre le caractère confidentiel relatif aux personnes du groupe auquel 

je participe en tant que participant à une recherche 

□ m’engage à ne pas divulguer l’identité, les informations personnelles ou les contenus 

présentés dans le groupe concernant les autres participants.  

 

Date et signature :  

  

 

 

 

 

 

 

 

mailto:Maxime.Morsa@uliege.be
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9.3 Annexe 3 : Formulaire d’information au volontaire 

 

 

 

 

 

Faculté de Psychologie, Logopédie et des Sciences de l’Education 
Comité d’éthique 

 

PRESIDENTE : Sylvie BLAIRY 
CO-PRESIDENT : David STAWARCZYK 

SECRETAIRE : Anne-Lise LECLERCQ 

 

Formulaire d’information au volontaire 

 

 

TITRE DE LA RECHERCHE 

“ En quoi le statut d’un pair-aidant, anciennement alcoolique, influence-t-il son rôle social ?” 

 

CHERCHEUR / ETUDIANT RESPONSABLE 

Didricht Manon,  

Etudiante en Master 2 en psychologie clinique  

m.didricht@student.uliege.be 

 

PROMOTEUR 

Maxime Morsa 

Université de Liège 

Service de Psychologie, Logopédie et Sciences de l'éducation  

 

Bât. B32 Recherche qualitative 

Quartier Agora 

Place des Orateurs 2 

4000 Liège 

Belgique            

             

             

          

DESCRIPTION DE L’ETUDE 

Étant en Master 2 en psychologie clinique et afin finaliser ma formation universitaire, je suis 

à le recherche des participant pour mon mémoire s’intitulant : « En quoi le statut d’un pair-

aidant, anciennement alcoolique, influence-t-il son rôle social ? » 

En effet, l’objectif de cette étude est d’approfondir les connaissances sur le concept de la pair-

aidance et plus particulièrement d’explorer l’influence que ce statut pourrait avoir sur la 

stigmatisation ou le rôle social.  

Pour ce faire, des focus group seront organisés. C’est-à-dire, des groupes d’échange de parole 

autour de la thématique décrite plus haut. Ces groupes seront constitués d'environ 6 

participants afin de créer un cadre propice aux échanges et au partage d’expérience 
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personnel. Il s’agira d’une rencontre d’1h30 avec les 6 participants en visioconférence. Les 

participants seront libres de quitter le projet à tout moment et sans justification. Les 

rencontres seront enregistrées afin de permette la retranscription, mais l’anonymat et la 

confidentialité seront respectés et garantis pour chaque participant présent.  

Pour participer à ce projet de recherche, différentes conditions sont nécessaires, à savoir: 
être majeur, avoir eu un trouble de la consommation d’alcool et être abstinent mais 
également exercer en tant que pair-aidant.  
À la suite de ces échanges, l’anonymat et la confidentialité seront bien entendu assurés 
aussi bien par l’étudiante que par les autres membres du groupe. Un document de 
confidentialité devra être signé par chaque membre du groupe afin de s’en assurer. Il est 
également possible de se retirer du projet à tout moment et ce, sans justification.  
 

Conservation des données.  

Vos données personnelles (c’est-à-dire les données qui permettent de vous identifier comme 

votre nom ou vos coordonnées) seront conservées durant la réalisation de l’étude dans un 

endroit sûr pour un maximum de 2 ans. Cependant, elles seront détruites après la défense orale.  

 
Enregistrement audio/vidéo 

Afin d’assurer un traitement précis des données de recherche, votre participation implique que 

vous soyez enregistré. Si et seulement si vous donnez votre accord pour que ce soit le cas, cet 

enregistrement pourrait être utilisé 1) dans le cadre d’autres recherches.  

Ces enregistrements seront conservés durant 1 an sur un dispositif sécurisé et validé par 

l’ULiège, par exemple un serveur de la faculté nécessitant un accès par mot de passe.  

Les personnes qui y auront accès seront l’étudiante, le promoteur ainsi que l’assistante.  

 

Avant de participer à l’étude, nous attirons votre attention sur un certain nombre de 

points. 

Votre participation est conditionnée à une série de droits pour lesquels vous êtes couverts en 

cas de préjudices. Vos droits sont explicités ci-dessous.  

● Votre participation est libre. Vous pouvez l’interrompre sans justification.  

● Vos informations personnelles ne seront pas divulguées. Seules les données codées 

pourront être transmises à la communauté des chercheurs. Ces données codées ne 

permettent plus de vous identifier et il sera impossible de les mettre en lien avec votre 

participation.  

● Le temps de conservation de vos données personnelles est réduit à son minimum. Par 

contre, les données codées peuvent être conservées ad vitam aeternam. 

● Les résultats issus de cette étude seront toujours communiqués dans une perspective 

scientifique et/ou d’enseignement. 

● En cas de préjudice, sachez qu’une assurance vous couvre. 

● Si vous souhaitez formuler une plainte concernant le traitement de vos données ou votre 

participation à l’étude, contactez le responsable de l’étude et/ou le DPO et/ou le Comité 

d’éthique (cf. adresses à la fin du document). 

 

Tous ces points sont détaillés aux pages suivantes. Pour toute autre question, veuillez-vous 

adresser au chercheur ou au responsable de l’étude. Si ces informations sont claires et que vous 

souhaitez participer à l’étude, nous vous invitons à signer le formulaire de consentement. 

Conservez bien une copie de chaque document transmis afin de pouvoir nous recontacter si 

nécessaire. 
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Toutes les informations récoltées au cours de cette étude seront utilisées dans la plus stricte 

confidentialité et seuls les expérimentateurs, responsables de l’étude, auront accès aux données 

récoltées. Vos informations seront codées. Seul le responsable de l’étude ainsi que la personne 

en charge de votre suivi auront accès au fichier crypté permettant d’associer le code du 

participant à son nom et prénom, ses coordonnées de contact et aux données de recherche. Ces 

personnes seront tenues de ne JAMAIS divulguer ces informations.  

   

Les données codées issues de votre participation peuvent être transmises dans le cadre d’une 

autre recherche en lien avec cette étude-ci. Elles pourront être compilées dans des bases de 

données accessibles uniquement à la communauté scientifique. Seules les informations codées 

seront partagées. En l’état actuel des choses, aucune identification ne sera possible. Si un 

rapport ou un article est publié à l’issue de cette étude, rien ne permettra votre identification.  

Les modalités pratiques de gestion, traitement, conservation et destruction de vos données 

respectent le Règlement Général sur la Protection des Données (UE 2016/679), les droits du 

patient (loi du 22 août 2002) ainsi que la loi du 7 mai 2004 relative aux études sur la personne 

humaine. Toutes les procédures sont réalisées en accord avec les dernières recommandations 

européennes en matière de collecte et de partage de données.  

Le responsable du traitement de vos données à caractère personnel est l’Université de Liège 

(Place du XX-Août, 7 à 4000 Liège), représentée par sa Rectrice. Ces traitements de données 

à caractère personnel seront réalisés dans le cadre de la mission d’intérêt public en matière de 

recherche reconnue à l’Université de Liège par le Décret définissant le paysage de 

l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études du 7 novembre 2013, art. 2 ; 

et, pour les données particulières, sur la nécessité de traiter ces données à des fins de recherche 

scientifique (RGPD, Art. 9.2.j). Vous bénéficiez des droits suivants sur vos données à caractère 

personnel : droits d’accès, de rectification et d’effacement de cette base de données, ainsi que 

du droit de limiter ou de s’opposer au traitement des données. Pour exercer ces droits, vous 

devez vous adresser au chercheur responsable de l’étude ou, à défaut, au délégué à la protection 

des données de l’Université de Liège, dont les coordonnées se trouvent au bas du formulaire 

d’information. Le temps de conservation de vos données à caractère personnel sera le plus court 

possible, avec une durée de maximum 2 ans. Les données issues de votre participation à cette 

recherche (données codées) seront quant à elles conservées sans limite de temps. 

Si vous changez d'avis et décidez de ne plus participer à cette étude, nous ne recueillerons plus 

de données supplémentaires vous concernant et vos données d’identification seront détruites. 

Seules les données rendues anonymes pourront alors être conservées et traitées. Vous disposez 

également du droit d’introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données 

(https://www.autoriteprotectiondonnees.be, contact@apd-gba.be). 

Une assurance a été souscrite au cas où vous subiriez un dommage lié à votre participation à 

cette recherche. Le promoteur assume, même sans faute, la responsabilité du dommage causé 

au participant (ou à ses ayants droit) et lié de manière directe ou indirecte à la participation à 

cette étude. Dans cette optique, le promoteur a souscrit un contrat d'assurance auprès d'Ethias, 

conformément à l'article 29 de la loi belge relative aux expérimentations sur la personne 

humaine (7 mai 2004). 

Vous signerez un consentement éclairé avant de prendre part à l’expérience. Vous conserverez 

une copie de ce consentement ainsi que les feuilles d’informations relatives à l’étude. 

Cette étude a reçu un avis favorable de la part du comité d’éthique de la faculté de psychologie, 

logopédie et des sciences de L’éducation de l’Université de Liège. En aucun cas, vous ne devez 

considérer cet avis favorable comme une incitation à participer à cette étude. 
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9.4 Annexe 4 : Guide d’entretien  

 

1. Introduction et cadre. 

 

Bonjour à tous, je m’appelle Manon Didricht et je termine actuellement mon mémoire en 

psychologie clinique. J’ai suivi durant mon master, l’option délinquance et toxicomanie. 

Suite à cela, j’ai choisi comme sujet de mémoire: « La pair-aidance dans le milieu de 

l’addiction à l’alcool ». 

 

Le but de ce travail est de comprendre ce qui vous a amené à devenir pair-aidant, ce que cela 

représente pour vous et comment ce rôle s’inscrit dans votre histoire/ parcours de vie.  

Pour ce faire, j’organise des focus group afin d’échanger sur ce sujet et d’avoir des partages 

d’opinions.  

 

Avant toute chose, je rappelle que cet échange est confidentiel et que vous avez signé un 

document qui vous engage à ne rien divulguer de cette rencontre. Votre anonymat sera 

préservé, car vos noms et prénoms seront modifiés, et seul mon promoteur et moi-même 

aurons accès à l’enregistrement. Par ailleurs, je vais enregistrer cette conversation à des fins 

de transcription, et l’enregistrement sera supprimé une fois le travail terminé. 

 

Vous avez tout à fait le droit de ne pas répondre à une question, et ce, sans donner de 

justification. Vous avez également le droit de vous rétracter à tout moment, toujours sans 

justification. 

Je vous demande simplement de respecter la parole de chacun et de faire preuve de 

bienveillance et de respect envers tout le monde. 

 

Avez-vous des questions ? 

 

Avant de commencer, je propose que chacun se présente brièvement par son prénom ou son 

pseudonyme, et nous indique depuis combien de temps il est pair-aidant et où. 

 

 

2. La signification de terme pair-aidant.   

 

Thème Question principale Relances possibles 

 

Représentation du rôle 

 

Que signifie pour vous « être 

pair-aidant ? »  

- Est-ce que tout le monde se 

reconnait dans cette 

explication ?  

 

- D’autres avis, choses à 

ajouter ?  

 

 

Devenir pair-aidant 

 

Que pensez-vous du cadre 

légal autour de la fonction de 

pair-aidant ?  

 

 

- Certaines personnes n’ont 

pas de formation, comment 

vous sentez-vous dans ce 

rôle ?  

3. Image de soi et construction identitaire (25 minutes).  
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Thème Question principale Relances possibles 

 

 

Image de soi actuelle  

 

Comment vous décririez-vous 

aujourd’hui dans votre rôle de 

par-aidant ?  

Quels mots vous viennent 

spontanément ?  

- Est-ce différent de la façon 

dont vous vous perceviez 

avant ?  

 

- Est-ce que certains se 

reconnaissent dans ce qui 

vient d’être dit ?  

 

 

Evolution identitaire  

 

Depuis votre engagement 

comme pair-aidant, avez-vous 

observé un changement de 

votre image de vous-même ? 

- En quoi cette image a-t-elle 

changée ? 

 

- Quels aspects ont selon vous 

évolués voir été transformés ? 

 

 

Articulation des identités  

 

Comment articulez-vous 

aujourd’hui votre identité de 

personne en rétablissement et 

celle de pair-aidant ? 

- Est-ce parfois difficiles de 

tenir ces deux places ?  

 

- Est-ce que l’une prend 

parfois le dessus sur l’autre ?  

 

 

4. Stéréotypes, stigmatisation et regard social. (20 minutes)  

 

Thème Question principale Relances possibles 

 

 

Stéréotypes liés à l’alcool 

 

Quels stéréotypes existent, 

selon vous, autour de 

l’alcoolisme et des personnes 

qui en ont souffert ? 
 

- Aviez-vous ces stéréotypes 

avant votre parcours ?  

 

- Ces stéréotypes ont-ils eu un 

impact sur votre image de 

vous-même ? 

 

 

Regard extérieur 

 

Comment percevez-vous le 

regard sur les pair-aidants, 

spécifiquement dans le 

champs de l’alcool ?  

- Un regard plutôt positif, 

négatif, intrigué ?  

 

 

 

Regard sur le pair-aidant 

 

Comment vous sentez-vous 

dans votre rôle par rapport 

aux autres professionnels 

(médécins, psychologues, 

infirmières, …) ?  

 

 

- Est-ce que cette place a été 

facile à prendre ?   

- Comment s’est passé 

l’intégration dans l’équipe ?  

 

- Avez-cous un cadre 

d’exercice de votre fonction ? 
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Pour ceux qui n’ont pas le 

statut, quel est votre ressenti 

là-dessus ? 

- Est-ce que le statut de pair-

aidant apporte une légitimité 

différente ou n’est-il pas 

nécessaire selon vous ?   

 

 

 

5. Empowerment , rétablissement et effets du rôle de pair-aidant. (10-15 minutes)  

 

 

Thème Question principale Relances possibles 

 

 

Sens du rôle   

 

Qu’est-ce que le fait d’être 

pair-aidant représente dans 

votre parcours ?  

- Est-ce que ce sens a évoluer 

avec le temps ?  

 

 

Cotûre  

 

 

S’il y avait une chose à retenir 

de votre expérience de pair-

aidant, quelle serait-elle ?  

- Est-ce que quelqu’un 

souhaite réagir ou compléter 

ce qui a été dit ?  

 

- Y’a-t-il des choses qui n’ont 

pas été abordées et que vous 

souhaiteriez rajouter ?  

 

 

 

 

Merci à tous pour votre participation à ce projet de mémoire.  

 


